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Glannres jurassiennes.

NGÜT£VILIE ET NECOB&TEL

Par X. Kohler. *

Sur la demande de nos collegues de la Neuveville, nous
achevons les extraits du Repertoire de ce bailliage depuis

1715jusqu'ä 1763, epoque öü se termine l'analyse des

pieces conservees aux archives de l'ancien Eveche de

Bale.

Bien que le cadre de ces recherches soit assez

restraint, il offre cependant quelque interet pour les amis de

l'histoire de cette contree. Neuveville, comme les autres

parties de l'Eveche, eut ses troubles au XVIII0 siecle ;

ceux de 1731 se terminerent meme par une condamna-
tion ä la peine capitale. B. Petit-Maitre echappa au sup-
plice, mais sa retraite fut decouverte ; on demanda son
extradition au Prince de Montbeliard qui la refusa, et

bien des annees apres il vivait dans la gene avec sa fa-

mille, ä Pierrefontaine, petit village voisin de la frontiere,
implorant vainement la grace de rentrer dans son pays.
Cet incident de la vie du tribun neuvevillois, reste dans

l'ombre jusqu'ä present, merite d'etre rendu ä la lumiere;
il fournira quelques traits de plus au futur biographe du
defenseur des droits du peuple ä l'extremite du lac de

Bienne.

(") Voir la 1" partie dans les Actes de la Sociale jnrassienne d'eraulation,
snnee 1879, p. 171-?21.
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Les difficultes entre Neuchätel et la Neuveville, tou-
chant les droits de Ligniüres et du Landeron sur certaines

terres, des päturages et des bois limitrophes, ne seront
rigides qu'apres de longs debats, auxquels est mele l'Etat
de Berne. Rien de plus curieux ä suivre que les

Conferences de Bienne et de la Neuveville, oil se trouvent en

presence les deputes de l'Eveque de Bäle, des gouverne-
ments de Berne et de Neuchätel. Ladiplomatie n'y exclut

pas les meilleurs procedes entre les magistrats haut places

auxquels est confiee une mission delicate, qui aboutit
ä la fin, grace ä un savoir-vivre et ä, une loyaute reci-

proques. Nous publions, ii peu pres in extenso, les notes
relatives aux Conferences de 1759 et 1761. La derniere
met surtout en relief les talents et le caractere conciliant
du premier diplomate du Prince, le chancelier Billieux.

Durant cette epoque, les relations entre Berne et

l'Eveque de Bale sonttoujours tres tendues; il y a mdfiance
de part et d'autre. Neuveville, suivant sa politique tradi-
tionnelle, penche du cötd de Berne, car les liens qui le
rattachent k la ville sa combourgeoise, sont autrement
forts que les droits qu'a sur lui son legitime souverain.
Entre la Crosse de l'Eveque et le glaive de l'Avoyer, le
choix etait facile d'ailleurs.

Pas de faits bien saillants du reste touchant Neuchätel,
en dehors des questions de souverainete. Les Chambrier
toutefois se reclamant de la bourgeoisie de Neuveville et

mettant au service de cette ville leurs bons offices et leur
influence personnelle, dtaient suspects au Prince, qui
dans l'occasion reclama contre eux ä la cour de Berlin;
sauf autoriser le chambellan du roi de Prusse ä enröler
dans ses etats de grands hommes pour entrer dans les

grenadiers de Sa Majeste.

Rien de plus k ajouter. Si ces extraits de protocoles re-
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goivent le bon accueil qu'on voulut bien faire ä la pre-
miöre partie de ce travail, nous esperons l'achever plus
tard, en analysant les pibces, non cataloguees, que peu-
vent encore renfermer les archives de l'Etat, jusqu'äl792,
epoque oü finit reellement le pouvoir temporel du Prince-
Eveque de Bale. X. K.

17IÖ. — 12 fevrier. — Journal des voyages que
Messieurs Chambrier de Neufchätel ont faits chez S. A. et h

Berne, ä la requisition des Gonseil et Commun de la
Neuveville, oü ils disent que le 21 janvier 1715, ensuite
de la resolution du Gonseil, ils arriverent k la Neuveville
et, apres avoir revu leurs instructions et lettres de creance,
ils passerent par Bienne, oü on leur remit des lettres de
Berne, le Maire n'ayant pas voulu etre du voyage pour
plusieurs raisons. — Le 23, ils arriverent k Porrentruy et
firent visite ä MM. le Grand Maitre et de Rothberg. Le
premier etant indispose, ils y retournerent le lende-
main 24; apres les compliments ordinaires sur 1'expose

de leur mission il leur detailla les obstacles qui empe-
chaient S. A. h leur accorder leur demande, puisque la
revocation de sa sentence serait comme un dösaveu de sa
conduite qu'on croirait irreguliere. Que cette demarche
pourrait les rendre plus insolents et serait d'un tres-mau-
vais exemple pour ses autres sujets. Que son droit parai-
trait Equivoque, et sa souverainete serait mise sous les
pieds. Que la conduite et les mauvaises pratiques des exiles

les rendaient encore plus indignes.
Apres §tre convenu avec lui que la conduite de la

Neuveville avait ete peu reguliere et peurespectueuse a S. A.,
ils alleguerent plusieurs raisons pour obtenir le pardon,
en ajoutant que c'etait le seul moyen de retablir le
commerce avec Berne, sans lequel la Neuveville etait ruinee
ä coup sür, et si S. A. leur refusait la gräce qu'ils deman-
daient, qu'il etait ä craindre que la bourgeoisie ne retablit
de son autorite les gens suspendus et ne refusal de rem-
placer les exiles. Ils lui dirent tout ce qu'ils crurent pour
lui faire sentir qu'en punissant les uns et faisant grace
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aux autres, S. A. affermirait son autorite, et lui remirent
leur lettre de creance, qui avait ete cnvoyee au prince.

Le 25, ils allerent chez M. de Motthberg, qui les intro-
duisit chez S. A., ä qui ils remonlrerent tres-respectueu-
sement le triste etat de la Neuveville et les maux qu'elle
souffrait. Que les Conseil et Commun, pour en prevenir
les suites, ne trouvaient pas de remede plus efflcace qu'en
la suppliant de vouloir accorder un pardon general, et
que la justice fasse place ä sa cldmence, et qu'h ce sujet
la Neuveville avait choisi, dans l'esperance d'obtenir la
grace qu'elle demandait, des personnes qui ne pussent
etre soupQonnees d'avoir eu part h ses decisions. Qu'ils
s'estimeraient heureux, si leur faible intercession pouvait
porter S. A. k accorder un favorable appointement k leur
tres-liumble requete.

Le Prince, apres un recit assez court de la conduite
irreguliere de ceux pour qui ils s'interessaient, leur temoi-
gna qu'il serait contre son honneur et contre la justice de
leur. accorder ce qu'ils demandent, et que s'il avait lieu
de se repentir, ce serait de son trop d'indulgence, et leur
rapporta a peu pres ce que M. le Grand-Maitre leur avait
dit. Le resultat de cette audience, quoique MM. Uicm-
brier cherchassent par les manieres les plus soumises k
flechir S. A., fut qu'Elle ne s'adoucirait pas en faveur de
la Neuveville, k moins qu'on ne remplit les places des
exiles. Iis sentirentque par lä le Prince se mettait en
possession d'un droit qui saperait dans leurs fondements les
franchises de la Neuveville, et qu'ainsi ils n'avaient rien
k esperer, et c'est aussi ce qui les fit partir pour la
Neuveville, oh etant arrives le 27, ils rendirent aux Conseil
et Commun compte de leur commission.

Le 28, de retour k Neufchätel, ils en rocurent une
autre pour Berne avec une lettre de creance, oil etant
arrives le 31, M. l'Avoyer leur fit esperer que si la
Neuveville retablissait les choses sur un bon pied, il serait
aise d'obtenir la liberie du commerce ; il leur offrit une
audience en Senat, au lieu de laquelle ils le prierent pour
une commission.

Le Ier fevrier, M. le general A'Erlach leur dit que leur
affaire avait ete proposee en Senat. — Le 2 et le 3 se pas-
serent en visite chez les commissaires. — Le 4, la
Commission etant hssemblee, k laquelle, apres avoir decrit la
triste position de la Neuveville et fait un recit de ce qui
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s'etait passe chez S. A., ils remontrdrent que si la
Bourgeoisie ressentait une vive douleur du peu de succes
qu'avait eu sa demarche aupres de son Souverain, eile
avait du moins la consolation d'avoir donne une preuve
de sa respectueuse deference aux Conseils de l'Etat, qui
avait daigne les lui donner dans son gracieux rescript du
22 decembre 1714, et qui ajoutait que ceux de la Neuve-
ville avaient en mains les moyens cle parvenir a ce qu'ils
desiraient; que n'ayant pas compris ce qu'on avait en-
tendu par la, et dans la crainte de faire quelque chose qui
n'ait pas l'approbation de l'Etat, ils suppliaient, aunom
du Conseil qui les envoyait, de leur accorder une
explication plus tranche de cet article, en assurant qu'il etait
dans un deplaisir sensible de s'etre attire sa disgrace, et
qu'il le suppliait de lui rendre l'honneur de ses bonnes
graces, qu'il avait eu le malheur de perdre par le peu de
respect qu'il avait eu pour ses deputes. A quoiM. Torman
repondit que la Commission, apres avoir examine leurs
propositions, en ferait rappoi't au Senat et qu'on leur
ferait savoir sa resolution.

Le 6, il leur dit que le plus grand mal etait que les
sceaux eussent ete portes h Porrentruy, en les apposant
ä un acte qui rend le Souverain arbitre de leurs franchises,
et qu'aussi longtemps qu'il subsisterait, l'Etat ne pouvait
entrer en liaison avec gens qui ne sont plus libres ; que
la Neuveville pourrait l'invalider, en punissant legere-
ment ceux qui ont abuse de leur maitrise., et desavouer
leur conduite par une protestation respectueuse ; que
c'etait lä l'explication de la lettre du 22 decembre ; que
l'Etat avait appris avec plaisir le Conseil s'etre mis ä
examiner cette 'affaire ; que pour les places vacantes, le
moyen de mettre leurs franchises ä couvert et de ne pas
offenser le Prince, serait de ne pas encore les remplacer ;

que si le Conseil soutenait ses franchises, mais respec-
tueusement, l'Etat remettrait les choses sur l'ancien pied.

1717. —25 mars.— Le Prince se plaint au Roi de
Prusse des Chambrier et le prie de donner des ordres ii
Neufchätel, qui le delivrent de personnes si dangereuses.

— 17 avril.— Le Roi de Prusse repond a S. A. qu'il a
ordonne au baron de Lubieres de prendre les informations

necessaires touchant les Chambrier, pour ensuite
donner la satisfaction qu'Elle desire.
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— 14 aoüt. — iVL de Oleresse informe S. A. que les
Chambrier, malgre" ses protestations reiterees, avaient
des Conferences secretes avec le Conseil suspendu, et lui
communique la representation du 6 aoüt.

1748. — 15 janvier. — Le sieur Chambrier de Ntuf-
chätel ecrit au secretaire Bossel, que le medecin Crette
est content de renoncer ä sa Lieutenance si le Conseil le
choisit pour un de ses membres, en lui conferant une des
deux places vacantes.

— 23 avril. — Berne invite S. A. ä la Conference de

Neufchätel pour la delimitation de 1705, oül'onfinira les
difficultes de Presle et la judicature de Diesse touchant le
Chanet et des pres fauches contre l'ordonnance.

— 30 avril. — Le Conseil Aulique dit dans son proto-
cole, S. A. ne pouvoir empecher la Conference de Berne
avec Neufchätel, mais qu'on ne doit pas en avoir pour
disputer de la propriete du Chanet, afin de ne point don-
ner lieu de la revoqüer en doute apres le traite de 1711 ;
Qu'il serait plus avantageux, si la Neuveville se plaignait
aux hauts officiers, que la justice de Diesse lui a refuse
celle qui lui convenait, sans soumettre äleur jugementla
propriete de S. A.

— Ier mai. — La Neuveville se plaint ä S. A. du
Gouverneur de Neufchätel, qui lui a refuse de citer quelques
particuliers de Lignieres pour degradation dans le bois de
la Jeur, quoiqu'on eüt demande la permission par un man-
dement rogatoire ; elle attend ses ordres lit dessus et finit
par d'autres plaintes contre Presle ä cause du Chanet.

— 26 mai. — Lettre de M. Gros de Berne aux Cham-
brier de Neufchätel en faveur des exiles.

— 13 juin. — Patente par laquelle S. A. permet k un
chambellan du roi de Prasse de pouvoir engager de
grands grenadiers pour le sendee de son maitre.

— 20 juin.— Le medecin Crette informe le Secretaire
Aulique de l'embarras du Conseil ä dedommager les exiles
des deniers publics et de l'opposition d'une partie de la
bourgeoisie, craignant que cela n'occasionne de nouvelies
difficultes, et lui envoie deux leltres de M. Oros, qui ecrit
au sieur Chambrier afin de faire aupres du Conseil de la
Neuveville, selon qu'il s'est avance, ä ce que les exiles
soient dedomma ges convenablement, 300 ecus etant trop
peu dans une affaire de cette nature; et du dit sieur

9
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Chambrier, qui communique cette lettre au Maitre-bour-
geois, insiste ä ce que le Conseil satisfasse les dits exiles,
selon que ses deputes le firent entendre k M. Gros k
Cerlier.

1719. — 16 juin. — On conseille ä la Neuveville de
rdpondre h Neufchätel, que par le traite de 1535 on n'a
accorde ä Lignieres de couper du bois jusqu'au petit
Chanet,qu'en en demandant; qu'il est dit au § 7 du traite
de 1705, que si Lignieres fait degät, on en repondra en
la justice de la Neuveville,.

— 17 aoüt.— Le Prince permet ä un Conseiller du Roi
de Prusse d'enröler de grands hommes pour le service de
son maitre.

— 6 novembre. — Attestation du grand sautier, le
Maire de Lignieres lui avoir refuse de pouvoir citer des
parties pour repondre par devant Conseil aux demandes
qu'on leur ferait touchant les ban-bois riere lamontagne.

— 9 decembre.— La Neuveville informe S. A. la justice
du Landeron leur intenter proces pour avoir vendangd le
premier jour avec la Seigneurie du lieu, la suppliant de
dire si les Princes, ä qui ces vignes appartiennent, n'ont
pas le meme droit que la ville ; demande des eclaircisse-
ments touchant le Maire de Sale pour le repas des grands
plaids.

— 13 decembre. — Le Prince repond ä la Neuveville
qu'ä raison de ses vignes du Landeron, il en ecrira ä

Neufchätel, et ä l'egard du repas du maire, conseille que
seulement 4 du Conseil s'y trouvent, en attendant que ses
commissaires pour les appels ünissent cette difficulte.

4720. — 31 janvier. — La Neuveville prie le Gouverneur

de Neufchätel, en evitation de degradation dans les
ban-bois et des malheurs qui en peuvent resulter, de per-
mettre qu'on publie ä Lignieres, comme de la part du
Landeron il a ete publie ä la Neuveville, que les delin-
quants, qui y seront attrapes y faire du degät, y seront
pour leur compte.

1721. — SO aoüt. — Verbal par ordre de Neufchätel,
ä raison d'un particulier de Lignieres soupQonne d'etre
tache de la peste par la Neuveville, qui avail interdit tout
commerce, — duquel, le 21, Neufchätel se plaint ä S. A.
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pour sa precipitation; sans avoir observe les bienseances
convenables, — etadresse sa lettre auBaillif d'Erguel, qui
l'envoie, le 23, k S. A. avec un recit des precautions
que Neufchatel a prises ä cet egard

— 2 septembre.,— Le Prince repond ä Neufchatel de
ddsapprouver la conduite de la Neuveville, ä qui il or-
donne, dans des faits de cette consequence, d'etre plus
circonspect, et de ne rien entreprendre de son chef, — et il
envoie ces deux lettres au Baillif d'Erguel pour les faire
remettre ä leur adresse ; — en meme temps il temoigne
son mecontentement aux Chätelain etConseil, d'avoir ose
porter la main sur les droits de Souverain par l'interdic-
tion du commerce, et leur ordonne de la lever, et dans de
pareilles occurences, d'en ecrire en Cour pour en recevoir
les ordres.

1722. — 8 juin. — Commission de la Neuveville ä ses
dbputes, pour faire k S. A. leur representation ä raison de
la pretention de Lignieres sur un circuit du Ghanet, et du
repas du Maire de Sale.

1724. — 12 mai. — Les deputes de la Neuveville font
ä S. A. leurs representations, tant pour conserver leurs
droits que pour faire voir les pretentions mal fondees de
Diesse et de Lignüres k raison du circuit de bois appele
le Chanet; Bamp et gagement de la Braye; la Prime Jeitr;
des frais de procedure contre les faux monnoyeurs; du
proces avec la commune de Diesse; de la reparation des
hayes.

Leurs raisons pour prouver leurs sept griefs contre le
Chätelain. — Resolution du Conseil Aulique touchant les
representations et les raisons des deputes. II leur
declare qu'on examinera leurs griefs, pour ensuite donner
aux commissaires, qui iront pour la tenue des assises,
les instructions convenables, et ordonne aux Conseil et
Commun de rester dans l'inaction h l'egard desdits griefs
jusqu'ä ce temps-lä; — Et qu'ä l'dgard des representations,

on proposera ä Berne et k Neufchatel une Conference,

qu'en attendant la Neuveville doit faire une recherche

de tous ses titres et documents concernant ces diffd-
rends, afin d'en faire usage dans l'occasion; —Qu'on
examinera les frais de la procedure pour en remettre la decision

aux commissaires des assises; — Qu'on ordonne au
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Maire de Bienne de mettre conjointement avec le Baillif
de Nidau, la sentence en execution, sans avoir egard h

l'appel de Diesse.
— 26 mai. — Le Prince demande it Berne des deputes

pour flnir avec ses commissaires les difficultes des
amendes forestales et du Chanet sur la Montagne, et qui
confereront avec Neufchätel du bois de la Prime Jenr.

— 12 juin. — Berne repond ä S. A. avoir cru l'affaire
du Chanet et des amendes forestales, terminee par le
traite de 1711 et par sa lettre du 9 septembre 1719, ä la-
quelle il se reföre ; — Qu'ä l'egard de gager ä la Praye et
de la degradation de bois de Lignieres ä la Prime Jeur,
ces points lui paraissent trop peu pour une conference.

— 17 aoüt. — Le Prince repond ä Berne et, se referant
aux lettres des 2 mars 1716 et 26 janvier 1719, prouve sa
possession du Chanet et son droit des amendes forestales
par les traites de 1368, 1505, 1596,1691 et 1711, et de-
duit ce qui concerne ces matieres et tout ce qui s'est
passe, et conclut en lui remettant d'assoupir ses griefs ou
& les terminer par une Conference.

— lc: octobre. — Le Prince ecrit ä l'Etat de Berne, que
par sa lettre du 17 aoüt, il s'est explique ä raison des
amendes forestales sur la Montagne de Diesse, des gage-
ments ä la Praye, de la degradation ä la Prime Jeur et
de l'improcedure de ceux de Lignieres dans la succession
de Michel Perillard, et lui demande que, dans 15 jours
voulant envoyer ses commissaires ä la Neuveville, s'il ne
voudrait en envoyer aussi pour flnir ces difficultes. —
II envoie le meme jour aux Ghätelain et Conseil de la
Neuveville sa lettre en original pour Berne, leur enjoignant
de la faire tenir ä son adresse.

— 12 octobre. — L'Etat de Berne repond ä la lettre de
S. A. du 1er meme mois, qu'ä cause des feries il ne peut
envoyer de deputes ä la Neuveville.

— 16 octobre. — On recommande de Neufchätel ä
M. le baron de Bamschwagla. cause de l'avocat Jacot,qui
se videra aux assises supremes de la Neuveville.

— 24 octobre. — M. le baron de Ramschwag alla ä
Neufchätel ä raison de YEchelette.

— 18 octobre. — Information de l'Avoyer de Oraffen-
ried dans sa cause contre l'avocat Jacot de Neufchätel,
pour faire voir l'obligation en question avoir ete payee au
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nomme Pury, de Neufchätel, & qui Zigyerli l'a du depuis.
volee.

— 25 octobre. — Les commissaires envoient ä M. le
baron de Ramschwag ä Neufchätel une lettre de Cour, et
lui disent que le Maltre-bourgeois Baillif, dans les ar-.
chives de la ville, n'a rien trouve touchant la metairie de
la Neuyeville ä VEchelette.

1720.— 22 janvier. —Le Conseil Aulique, ä la requisition

de Neufchätel, ordonne ä la Neuveville d'arreter
deux femmes pour crime d'infanticide, au cas qu'elles pa-
raissent sur son territoire.

—12 juin. — Information du Chätelain touchant un
capitaine de Neufchätel, qui souhaite enröler 5 ou 6
hommes pour le service du roi de Prusse.

— 18 juin.— Le Prince approuve les mesures du
Chätelain pour empöcher le capitaine Oouard de demander
au Maitre-bourgeois la permission d'enröler, et lui envoie
la permission de S. A. audit capitaine d'enröler äla
Neuveville 6 hommes, sous la reserve d'une capitulation.

— 5 novembre. — Le Prince, selon la resolution de la
Cour, communique au Chätelain l'information de son haut
officier de la Montague de Diesse, des degradations dans
le Chanetj et l'avertit de solliciter ä Berne une Conference,

ne trouvant pas d'autres voies pour terminer cette
affaire. — II demande ä son haut officier une information
des sentences de Berne ä ce sujet.

— 10 decembre.— Le haut officier de la Montagne ecrit
ä S. A. que Berne, suivant sa lettre au baillif de Nidau,
incline ä une Conference, et defend toutes procedures jus-
qu'ä la fin des difficultes du Chanet.

1727. 26 mai. — Le Prince ordonne aux Chätelain
et Conseil de la Neuveville de bien examiner fa requete
de Diesse et d'envoyer leur reponse par ecrit.

Les Chätelain et Conseil de la Neuveville supplient S. A-
de condescendre h la Conference que Berne et Neufchätel
ont acceptee...

— 27 mai. — Information du haut officier qui dit que
la Montagne de Diesse est fondee dans ses plaintes, et que
si l'on ne remedie ä la degradation de bois, on en man-
quera dans quelques annecs pour les bätiments.

— 29 mai.— Le Prince repond aux Chätelain et Conseil
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de la Neuveville, que la Conference ne peut avoir lieu que
le 20 septembre et qu'ils aient it se tenir prets.

— 27 juin. — J.-F. Himli presente une requete au
Conseil de la Neuveville, h raison d'une haie, qui sdpare
la Praye d'avec les Montoz de Lignieres.

1728. — 5 max. — L'Etat de Berne remöntre ä S. A.
que la Conference pour les affaires de la Montague de
Diesse ne pourra etre ä la St-Michel it cause de la saison
trop avancee; il voudrait qu'on la tint it mi-aoiit, et de-
mande quelles matieres l'on y debattra.

— 3 juillet. — Le Prince repond it Berne les matieres
de la Conference prochaine, concerner la degradation de
la Prime Jeur par Lignieres, la violation du territoire par
Neufchätel, les entreprises des Montagnards en son Clia-
net de Veloz, que la Neuveville a en pre, et ne pouvoir
determiner le temps, ses deputes etant empeches pour la
mi-aout.

— 15 juillet. — Berne repond ii S. A. les points ä
regier; regaffler les amendes forestales sur la Montagne, les
gages it la Fraye, la difficulty du Chanet, l'interdit ä leur
sujet et Celles de Lignieres; qu'on ecrira ä Neujchdtel
pour une Conference au 45 septembre prochain.

— 19 aoüt. — Le Prince repond ä Berne ne pouvoir
envoyer ses deputes au temps marque pour la Conference
et lui en dit les raisons.

— 23 aoüt. — Berne acquiesce aux raisons de S. A.,
etant content de remettre la Conference au printemps
prochain.

1731. — 30 mai. — A la requisition de J. R. Petit-
Maitre, le Conseil d'Etat de Neufchätel ordonne au gref-
fier de Lignieres pour savoir les raisons pourquoi il s'est
dessaisi des carnets que le dit J. R. lui avait donnes en
depot.

— 4 juin. — Arret du Conseil d'Etat de Neufchätel en
faveur de J. R. Petit-Maxtre, par lequel il est ordonne au
greffier de Lignieres de lui remettre ses carnets.

— 15 septembre. — Neufchätel repond it S. A. touchant
les octrois, que Lignieres doit demander pour des bois de
la Prime Jeure, et lui communique la requete de cette
commune, esperant de sa justice, qu'elle sera conservee
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dans ses droits qu'elle avait avant l'echange en 1625 et
qui ont etc reserves.

—18 septembre. — Lignieres supplie Neufchätel que
la Neuveville ayant refuse communication du reglement
de bois, d'etre dispensee de se soumettre ä l'execution
des resolutions prises aux Conferences de Seiben et de
Buren, ä moins que les 7 articles rapportes ne soient
effectues.

— 8 novembre. — Le Prince ecrit au Chätelain de se
trouver ä la replantation de la borne entre Presle et la
Neuveville, et de communiquer au Conseil la lettre de
Neufchätel au sujet de Lignieres.

—18 clecembre. — Les Chätelain et Conseil remercient
S. A. de la communication des lettres et requete de
Neufchätel et Lignieres ; ils se reservent de refuter les
pretentions de cette commune et de remontrer que si les
degäts sont continues, ils seront obliges d'en avertir les
souverains.

— 31 clecembre. — Petit-Maitre presente une requete
au gouvernement de Neufchätel, qui lui permet par de-
cret de retirer ä soi ses carnets, sous la reserve de les
remettre au maire de Lignieres, au cas oü l'une ou l'autre
des parties le requiert.

1734. — 16 juin. — Le Maire de Bienne envoie aux
seigneurs deputes du Ilaut-Chapitre une lettre de Berne
ä Bienne, et leur fait connaitre que le Chambrier de
Neufchätel devant se trouver en la Neuveville en qualite
de bourgeois, il s'y trouvera aussi en cette qualite.

— 21 juin, — Le Chätelain informe la Cour, des deputes

de Berne, Bienne et Neufchätel, et envoie copie d'un
convenant fait ä Berne entre le Conseil et la bourgeoisie,
qu'il craint n'enlrainer quelque chose de contraire au
coutumier, par rapport ä l'art. 1 tit. 26 part. 1, et finit
en rapportant des discours despectueux läches par quelques

bourgeois contre S.A.

1743. — 28 septembre. — Remarque sur les pretentions

de Lignieres contre la Neuveville, ä raison du droit
de bocage dans la Prime Jeur.

1744. — 4juillet. — Rotule des actes concernant la
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dime de Champfahy, situee riere la Neuveville, et dispute
ä S. A. par Berne et Nenfchätel.

Le Chätelain informe S. A. de la situation des pieces de
Champfahy et trouve que des etrangers se sont eman-
cipes au point d'exiger la dime des champs qui gisent
riere la Neuveville, et qu'elle appartient ä Sadite A.

— 17 juillet. — Le Prince repond au Chätelain d'ecrire
au maire de Lignieres pour s'informer si ceux qui pre-
tendent ä la dime de Champfahy y sont autorises par des
titres; qu'ä leur defaut il le prie de leur defendre de la
relever dans la suite.

— 25 aout. — M. de Graffenried temoigne au Chätelain

sa surprise sur sa defense touchant la dime de
Champfahy, de laquelle il proteste, le requerant de re-
mettre les choses sur l'ancien pied.

— 3 septembre. — Berne, pour prouver son droit sur
la dime de Champfahy, cite la delimitation de 1705 et la
convention de la Neuveville de 1711, etespere del'equite
de S. A. qu'Elle ordonnera ä son chätelain de restituer la
dime enlevee par voie de fait, en le renvoyant äla justice.

— 9 septembre. — Neufchätel se plaint it S.A. que le
Chätelain s'est mis en possession de la dime de Champfahy,

quoique averti par le maire de Lignieres.
— 10 septembre. — Le Prince repond ä Berne d'avoir

patience jusqu'ä ce qu'il soit informe par son Chätelain,
et d'etre persuade qu'il ne permettra jamais, que sous le
pretexte de conserver sa juridiction, on attaque les droits
des autres, et — le 12 — il demanda au Chätelain, en lui
donnant copie de la lettre de Berne, son information en
quoi consiste la delimitation de 1705 et le traite de 1711.

— 18 septembre. — Le Prince repond ä Neufchätel ä
raison de la dime de Champfahy, ä peu pres la meme
chose qu'il fit ä Berne le 10, et communique la lettre de
cet Etat h son Chätelain pour savoir comment il doit dresser

son information.
— 22 septembre. — Le Chätelain se justifie touchant la

dime de Champfahy, rapportant ce qui l'a oblige d'agir
de la sorte, et fait des remarques sur la delimitation du
5 juin 1705 et la convention du 2 octobre 1711.

— 25 septembre. — Le Chätelain envoie ä M. Mestrezat
son information pour y faire les corrections qu'il croira ä

propos, et fait mention d'un acte de 1535, qui doit etre
une delimitation de Lignieres d'avec la Neuveville, se
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doutant que les reserves des dimes dans les actes de 1705
et 1711 pourraient etre des tours de finesse pour soutenir
une possession usurpde; — et le 26, — il le prie de
l'avertir du jour fixe pour faire la visite de Champfahy,
voulant se trouver ä son passage pour l'y accompagner,

— 3 octobre. — Le Chätelain n'est pas frappe des lettres
de Berne et de Neufchätel; il lui semble que cette
possession et jouissance qui a servi de fondement aux titres
publics, esttiree par les cheveux, et dcrit h M. Mestrezat
qu'il tiendra son information en suspens jusqu'ä vision
locale.

— 5 octobre. — Decret de S. A. qui nomme MM.
Mestrezcit et Frangois commissaires dans la difficulty de la
dime de Champfahy.

9 octobre. — Le Chätelain fait connaitre ä S. A. par son
information, le droit qu'Elle a de relever la dime de
Champfahy pour les pieces qui son! situees riere la Neu-
veville, et donne une explication sur de certains passages
des actes de 1705 et 1711.

— IG novembre. — Le Prince repond ä Berne et ä
Neufchätel,"qifoatre l'information qu'il communique aux
deux Etats pour plus grande sürete, il a ordonne une
Commission pour examiner toutes choses, esperant que
de leur cote ils en ötabliront aussi une et qu'ils reconnai-
tront que son Chätelain n'a rien entrepris que pour con-
server sa juridiction et ses droits.

1748. — 22 juin.— Berne et Neufchätel, apres s'etre
plaints de l'attentat du Chätelain d'avoir saisi la dime de
Champfahy, prie S. A. 1° de remettre les choses sur l'an-
cien pied, 2° de defendre au Chätelain de pareilles voies
de fait, et 3° qu'ils sont contents de prouver leur possession

par devant un tribunal du Corps helvetique.
— 9 juillet. — Decret commissionnel de S. A. ä

MM. Mestrezcit et Billieux pour faire ä la Neuveville des
recherches sur ses droits touchant la dime de Champfahy.

— 11 juillet. — Ordre au tresorier de remettre aux
commissaires de S. A. une certaine somme pour leur
voyage de la Neuveville.

— 17 juillet. — Dispositions faites h la Neuveville, en
presence de MM. Mestrezat et Billieux, commissaires de
S. A., pour prendre des informations de la dime do
Champfahy.
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— 22juillet.—Le Prince repond ä Berne avoir ordonne
ä son Chätelain la dime saisie, et qu'il se flatte que l'Etat
sera persuade que la justice sera impartielle, qu'on lui
rendra, lui etant assez connu ; que quoique l'Eveche de
Bale soit limitrophe de la Suisse et allie ä quelques can -
tons, il n'est nullement sujet aux löis du Corps helveti-
que ; les vassaux de la France, qui jouissent du domaine
utile, ne faisant pas difficulte de s'adresser ä lui ou ä son
conseil dans des difficultes pareilles.

Relation de MM. Mestrezat et Billieux, comme com-
missaires deS. A. pour les affaires de la dime de Champfahyj

oü ils rapportent les differentes bornes qu'ils ont
trouvees sur les lieux et ce qu'ils ont appris tant du Conseil

que d'autres particuliers.
— 9 aoüt. — Berne repond h S. A. qu'au lieu de la

justice impartielle qu'elle offre, il vaudrait mieux finir la
difficulte de la dime de Champfahy par une Conference
ou un arbitrage.

— 14 octobre. — M. Mestrezat ecrit au general Daxel-
hoffer que le Bailli de Vile de St-Jean pourrait s'aboucher
avec les commissaires que S. A. cnvoie'a la Neuveville
pour la tenue des assises,-et s'edifier les uns les autres
touchant la difficulte de Champfahy.

— 19 octobre. — M. Daxelhoffer lui repond qu'il doute
que Berne accepte cette proposition.

— 15 novembre. — Un Conseiller d'Etat de Neufchätel
ecrit ä M. Decker que dans l'affaire de la dime de Champfahy,

le gouvernement de Neufchätel ne peut correspon-
dre avec S. A. par defaut de titulature.

— 19 novembre. — M. Montmollin demande d'etre
instruit de ce qui peut avoir donne lieu ä l'interruption
de correspondance avec Neufchätel, touchant les
difficultes de Champfahy.

— 6 decembre. — M. Decker repond ä M. Montmollin,
que la cause d'interruption de correspondance avec
Neufchätel est la defectuosite de sa titulature allemande,
l'assurant que si l'on veut conserver l'ancien style, S. A.
y repondra de meme touchant la dime de Champfahy.

On a joint deux actes sans date parce qu'ils concernent
la dime de Champfahy. Le premier est un etat de la-
dite dime, tel qu'il est porte dans les comptes du Chätelain

; 1'autre est un memoire de ladite dime, oü l'on rap-
porte comment on a defriche ce circuit, et de quelle facon
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on en a fait des alienations, et les manquements qui-y
sont arrives. *

1746. — 10 mars. — Le Prince ordonne au Chätelain
de porter des plaintes ä Neufchätel, it qui l'on a dejä
ecrit, ä raison du preche du ministre de Sandoz.

— 13 mars. — Le Chätelain envoie ä son frere la lettre
pour Neufchätel, et lui dit comment s'en servir, le
derangement oü il se trouve ne lui permettant pas de voyager.

— 11 mai. — Le Lieutenant du Chätelain de la Neuve-
ville lui ecrit qu'il a faitjustifier dans les cabarets et bou-
chons les mesures du vin; et ä raison des degäts que ceux
de Lignieres font dans les ban-hois, le gouvernement de
Neufchätel etant dispose qu'ils aient une suite et
l'echantillonage pour empecher les abus.

1748. — 88 mai. — Le Chätelain ecrit ä son Lieutenant

touchant Neufchätel, et qu'il ne serait pas bon que
le Maitre-bourgeois Baillif vint avant d'avoir raccom-
mode ce qu'il a gäte, et que dans peu on appellera les
docteurs de la Neuveville.

— 10 juillet.— Samuel Chifeile apprend au Chätelain
ce qui s'est passe en conseil ä l'ouverture de la lettre de
S. A., et que l'avocat Godot servira dans les affaires dela
deputation.

— 21 juillet. — Petit-Maitre ecrit que si la bourgeoisie
osait dire sa pensee dans cette deputation, on se servirait
de l'avocat Jacot pour ne pas etre dupe du Conseil, qui
s'approprie toute chose, rien ne se passant que par le
Banneret et l'avocat Godot.

— 9 aoüt.— Les deputös supplient S. A. de permettre
ä l'avocat Gaudot d'etre des Conferences.

— 27 aoüt. — Apres le retour des deputes on delibere
de convoquer la bourgeoisie pour faire lecture des lettres
de S. A. et de M. de Gieresse, des demandes des deputes,
de leurs reponses ; qu'on avait charge l'avocat Godot de
repondre ä de certains articles, que le Consistoire avait
resolu de se conformer au par-ecrit des commissaires.

1749. — 20 mai. — Rogatoire de Neufchätel au
Chätelain pour saisir une fille qui a tue son enfant.

— 11 aoüt. — Information du Chätelain ä raison de la
traite foraine avec Neufchätel.
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bois pour le moulin de la Ruette des sieurs Chambrier.

L'un d'eux demande au Chätelain les. raisons qui
excluent sa famille de jouir des benefices des bourgeois,
prouvant, par la reconnaissance de bourgeoisie, pouyoir
participer ä tous les droits.

Le Chätelain, lui envoyant un extrait des franchises,
räpond les bourgeois devoir etre naturalises et preter
serment, mais que s'il produit une exemption de la cate-
gorie commune, il se fera plaisir de l'obliger.

Observation du Chätelain sur leur moulin et l'affran-
chissement du cours d'eau.

— 8 avril. — Le sieur Chambrier repond au Chätelain
que, ne pouvant discuter les droits de sa famille par
l'eloignement de ceux qui la composent, on lui donne le
bois demande, sans que cette concession tire ä
consequence.

— 11 avril. — Le Chätelain communique äS. A. cette
lettre et sa reponse, rapportant ce qui concerne la
demande de cette famille, la supplie de lui donner ses ordres.

— 30 avril. — Le Prince accorde aux Chambrier le
bois demande pour la reparation de leurs moulins, d'au-
tant qu'ils le demandent sans consequence.

— 2 decembre. — Le sieur Meuron, de Neufchätel, ecrit
au Chätelain, qu'avant d'autoriser la renovation demandee
par S. A., l'Etat voudrait avoir la derniere reconnaissance

des cens qu'elle peut pretendre sur quelques
vignes du Landeron, et toutes les autres pieces justifica-
tives, pour ensuite ordonner ce qui conviendra.

— 14 decembre. — M. Billieux ecrit au Chätelain tou-
chant la delimitation avec Neufchätelj conformement au
traite de 1724.

— 22 decembre. — Rogatoire de Neufchätel pour faire
comparoir un certain vacher, afin de reconnaitre un ca-
davre.

1751. — 7 Janvier. — Le Prince dit au Chätelain ce
qu'il a ä faire avec le commissaire general de Neufchätel
touchant les vignes provenant du chapitre de Saint-Imier
et qui sont situees riere cet etat.

— 13 fevrier. — Protocole d'un constitut touchant un
chevreuil tire dans le Chanet du Landeron.

— 24 fevrier. — Le Chätelaiii repond au commissaire
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de Neufchätel ne pouvoir lächer 1'original de la derniere
renovation des vignes du Landeron, mais qu'il le pro-
duira dans une journee avec les piöces justificatives.

— 25 fevrier. — La Cour decrete la requete des sieurs
Chambrier, h raison de leur moulin de la Neuveville,
etre communiquee aux Chätelain et Conseil pour en
avoir leur information.

—16 mars. — Information du Chätelain sur la demande
de bois des sieurs Chambrier pour leur moulin de la
Neuveville avec ses observations et sa pensee.

— 19 mars. — Deliberation du Conseil sur les propositions

du 12, des sieurs Chambrier.
— 3 avril. — Le Chätelain sollicite aupres de M. Meu-

ron la reconnaissance des vignes moiteresses du Landeron.
— 8 avril. — M. Meuron repond au Chätelain que si

öa sante se bfetablit, il aura lieu d'ätre satisfait.
— 10 avril. — La Neuveville envoie ä Neufchätel un

fh&moire concernant le droit de Lignieres sur un district
de bois, riere la montagne de Diesse, pour l'instruire de
l'origine de ce droit, oh l'on fait observer qu'avant 1535,
il y avait deux sortes d'habitants au dit Lignieres: les
uns appartenant au Gomte de Neufchätel, les autres ä
l'Eveque de Bale.

— 5 juin. — Renovation de bourgeoisie pour les
Chambrier, afin que ceux qui seront domicilies ä la
Neuveville, jouissent de tous les benefices, ä l'exemple de
tous les autres bourgeois. (Voir 30 avril 1750).

— 9 juillet. — Revers de la Neuveville par lequel on
declare, que si l'on ne peut porter Lignieres et Gieresse
ä se conformer au reglement forestal de 1743, il sera sup-
prime et regarde comme non avenu.

— 10 aoüt. — Memoire touchant le droit de Lignieres
sur un district de bois riere la montagne de Diesse, oü
l'on voit quels hommes et families appartenaient ä
Neufchätel, et celles de la juridiction de l'bväque de Bäle, et
oü l'on rappelle les traites de 1535 et 1705, avec des
observations pour leur intelligence.

La Neuveville envoie ä Neufchätel copie de ce
memoire, se flattant que, si on examine les raisons, on or-
donnera ä Lignibres de relever son incompctente defense
aux Neuvillois d'y couper du bois, en leur laissant la
liberie dejouir de leurs bois, comme avantletraite de 1705.

— 22 novembre. — M. Meuron ecritau Chätelain ; Le
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Conseil d'Etat, par egard pour S. A. autoriser la Commission

choisie pour la renovation de la reconnaissance de
ses vignes moiteresses, sous la condition de presenter
aux examinateurs l'ouvrage acheve, pour etre approuve.

Differents actes de vignes moiteresses de S. A. riere le
Landeron.

— 30 novembre. — Le Prince est satisfait de la j ustifi-
cation du Chätelain ä raison du cure de Cressier, lui con-
seillant de n'avoir rien ä faire avec lui.

— 13 decembre. — Le Prince approuve le plan du
Chätelain pour la renovation des vignes moiteresses.

— 2 decembre. — Le Maire Carrel informe les deux
hauts officiers d'une batterie, dont la justice de Lignieres
pretend avoir le droit de judicature.

1752. —19fevrier. — Le sieur Chemilleret informe
S. A. de la batterie dont la justice de Lignieres pretend
le droit de judicature, et la prie pour copie du traite de
1705.

— 22 f&orier. — Le Prince envoie au sieur Chemilleret
copie du traitö de 1705 touchant la delimitation avec
Neujchätel, lui disant de s'aboucher avec le Baillif de
Nydau, ä raison de la judicature civile et criminelle, dont
la premiere est de Neufchätel et l'autre h Diesse.

— 2 mars. — Berne ecrit ä la Neuveville, avoir or-
donne au baillif de Nydau de n'accorder aucune execution

contreles Montagnardsjusqu'ä ce que la delimitation
soit faite, lui laissant le soin de solliciter chez S. A.-la
dite delimitation du Chanet.

— 12 mars. — Le Prince ecrit au sieur Chemilleret ä
raison de la delimitation du Chanet et des plaintes de la
Neuveville touchant celle de 1711 et lui dit ce qu'il a ä
faire ä ce sujet.

Decret commissionnel pour delimiter le Chanet du cöte
du levant, en presence des parties interessees, conjointe-
ment avec le Baillif de Nydau.

— 29 avril. — M. Decker ecrit au Chätelain que S. A.
fait recommander l'affaire de Lignieres ä la cour de Berlin

par M. l'Ambassadeur.
— 13 mai. — Le sieur de Chemilleret informe S. A.

qu'il prevoit que les Montagnards, dans la delimitation,
feront naitre differents incidents et lui demande ses ordres.

— 15 mai. — Le Chätelain croit qu'il ne serait pas dif-
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ficile de faire coraprendre ii la Cour de Berlin, que les
difficultes de Neufchätel se prolongent et se multiplient
aux depens des deniers royaux; qu'il a fallu 500 ans
pour faire le traite de 1724, dont on n'a pu obtenir l'exe-
cution depuis 26 ans, nonobstant deux commissions sur
les lieux;

Que le transport des bois hors la Seigneurie, continue,
quoi qu'il ait informe la Cour ;

Que Berne, joint auBaillif de Nydau, M. de Watteville,
pour la delimitation du Chanet, et demande s'il ne serait
pas aussi bon de joindre un second commissaire au sieur
de Chemilleret. '

— 19 mai. — M. Decker juge etre necessaire que le
Chätelain soit adjoint au sieur de Chemilleret pour la
delimitation du Chanet.

— 20 mai. — M. de Watteville ecrit au sieur Chemilleret

h ce sujet et lui temoigne ce qu'il croit qu'il y aurait
ä faire.

— 22 mai. — Le gouvernement de Neufchätel se plaint
it S. A. et demande satisfaction des expressions fortes et
peu mesurees, dont les Chätelain etConseil se sont servis
le 26 avril dans leur reponse h une lettre de l'Etat, du 40
meme mois.

— 27 mai. — Le Prince repond au sieur Chemilleret,
de l'informer des incidents, sans en decider, qui peuvent
arriver dans la delimitation du Chanet.

— 30 mai. — M. de Dürheim envoie au Chätelain les
lettres requisitoires de Neufchätel pour arreter des fai-
seurs de faux certificats.

— 4juin. — M. de Watteville ecrit au sieur de
Chemilleret ä raison de la delimitation du Chanet, et fixe la
journee, en ajoutant ce qu'il croit qu'on devrait faire.

— 20juin. — Autre lettre de M. de Watteville ä raison

de la delimitation du Chanet.
— 23 juin. — La Neuveville se justifie des plaintes de

Neufchätel du 22 mai.
Deux memoires et un recueil de pieces justificatives

pour et contre Lignieres, ä raison du droit de bocage.
— 24 juin. — Le secretaire Gibolet repond au sieur

Chemilleret qu'il fera parvenir les citations oü il convient.
— 26 juin.— Neufchätelinsiste pour une satisfaction.
— 29 juin. — Declaration du cabaretier Gascard tou-

chant une difficulte arrivec au lieu dit: Derriere le Devin,
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entre la haute borne et les petites bornes, jurisdiction
des trois souverains.

— 30 juin. — Le Chätelain se justifle des plaintes de
Neufchätel, et rapporte quelle a ete sa conduite et ce qui
a occasionne le rnecontentement.

— 3 juillet. — Rappel du maire Carrel d'une batterie
arrivee au lieu dit : Derriere le Devin, entre la haute
borne et les petites.

— 4 juillet. — Le Prince repond au Chätelain qu'il fera
examiner les pieces pour se determiner surcequ'on dcrira
ä Neufchätel.

—11 juillet. — Liste des amendes que ceux de Li-
gnieres ont encourues par le rappört des banvards pour
les bois qu'ils ont sortis de differentes forets es annees
1742 jusqu'ä 4747.

—14 juillet. — Le Chätelain trouve que, dans la
commission de delimiter le Chanet, l'idee de faire un partage
des bois ä l'insu et sans le contentement des Souverains,
lui parait de consequence ä en faire des remontrances.

—15 juillet. — Designation des honoraires des com-
missaires dans la delimitation du Chanet pour les jour-
nees des 12, 13,14, 15 et. 16 juillet 1752 — que les
deputes de la Neuveville ont delivrees, — comme l'atteste,
le 16, le secretaire ballival.

— 23 juillet. — M. de Watteville paroit vouloir incul-
per indirectement le Chätelain de ce que, dans la delimitation

du Chanet, le partage projete des forets sur la
Montagne n'a pas eu lieu.

— 22 juillet. — Le sieur de Chemilleret informe S. A.
de ce qui s'est passe en Chanet et lui envoie les pieces
suivantes :

N°l. Projet d'accommodement pour le Bocage en 9

points ;
N° 2. Un autre entre la Neuveville et les Montagnards

en 10;
N° 3. Extrait du manuel de la Neuveville, de ce qu'il y

aura ä faire touchant la delimitation.
Le Baillif de Nydau informe Berne de ce qui s'est passe

depuis 1711 jusqu'ä present, touchant le Chanet.
— 29 juillet.— Le Chätelain repond ä M. de Watteville

d'une maniere seche et lui fait connaitre que ses vues
n'ont jamais eu d'autre objet, qu'ä remplir les devoirs de
sa charge.
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— 31juillet.— Le Roi de Priisse öcrit ä S. A. ä raison
des difficultes de Lignieres avec la Neuveville.

— 9 aoüt. — Le Chätelain joint ä son information tou-
chant le Chanet la reponse de la Neuveville au projet
d'accommodement du n° 1 et copie de la lettre qu'il ecrit
au baillif de Nydau.

— 12 aoüt. — Le baillif de Cerlier ecrit au Chätelain
que Jean Osenberg a ete arrötö au Val de Travers pour
s'etre servi de fausses pieces d'ecriture pour tromper le
monde.

— 14 aoüt. — Le gouvernement de Neufchätel envoie
h S. A. la lettre du 31 juillet, de sa majeste le Roi de
Prusse.

— 6 octobre. — La Neuveville supplie S. A. de la sou-
tenir dans ses droits de jurisdiction et de judicature, rap-
portant ce qui s'est passe avec un communier de
Lignieresj et le desir de justice qu'on lui a fait dans son
rogatoire.

— 15 decembre. — Le sieur Chemilleret envoie ä S. A.
les actes du proces de la Neuveville avec la paroisse de
Diesse.

Berne repond h la Neuveville ä raison des coupes de
bois pretendus par Lignieres sur la Montagne, et lui fait
connaitre que par son arrete il a ete conclu d'attendre la
rdponse de S. A. afln de savoir ä quoi se determiner.

La Neuveville repond ä l'Etat que, conformement h ses
intentions, on a ecrit ä S. A. et joint copie de la lettre —
par laquelle la Neuveville reitere ses instances afin d'ob-
vier ä une degradation totale des forets.

M. Decker ecrit au chätelain touchant Neufchdtel avec
la Neuveville.

1755. —22Jevrier. — Memoire des articles contests
par Neufchdtel et la Neuveville.

—13 mars. — Le sieur de Chemilleret a passe son
instruction dans la delimitation du Chanet.

— 14 mars. — Relation du maire Carrel d'un sanglier,
tird par ceux de Lignieres, riere la montagne de Diesse.

— 9 avril. — Le gouvernement de Neufchdtel renou-
velle ses plairites contre la Neuveville et surtout le
Chätelain.

— Ier mai. — Le maire de Lignieres refuse aux deux
10
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hauts officiers leurs lettres requisitoires, ä cause de leur
r regularity.

— 17 juin. — Le roi de Prusse repond ä S. A. ä raison
des differends de Neuchätel avec la Neuveville pour le
droit de bochage et usage de bois de ceux de Lignieres
dans les forets de la montagne de Diesse, et nomme des
comrdissaires ä ce sujet.

— 23 juin. — La Neuveville supplie S. A. d'ecrireö,
Berne pour faire defendre les coupes de bois en Chanet,
et en sollicite la delimitation.

— 29 juin.— Le Prince repond au Chätelain, que pour
abreger les frais de la delimitation, il est content de nom-
mer un commissaire, si Berne en nomme aussi un, sou-
haitant d'etre informe des degradations de Chavanne.

M. Decker lui marque que si le partage des bois n'est
pas impossible, il vaudroit mieux le tenter que se con-
sommer en frais par delongues procedures.

— 18 decembre. — La Neuveville supplie S. A. de
defendre aux gens de la montagne de conduire leur grain ä
Neufchätel et d'en ramener des vins.

1734. — 5 janvier. — Le Prince repond ä Berne que
la difficulty du Chanet sera plus tot aplanie par une
Conference, que par une longue correspondance, recherchant
l'Etat de laisser les choses ä la teneur du traite de Reiben
en 1731.

— 12 janvier. — Berne demande <i la neuveville
communication des actes, sur lesquels eile se fonde pour faire
defendre aux Montagnards le trafic du vin et du grain.

— 14 janvier. — Le Prince assure la Neuveville de ses
soins ä lui conserver ses droits, tant pour les achats de
vin et le trafic en grain, que pour reprimer les degradations

en Chanet jusqu'ä ce que la Conference ait lieu.
— 21janvier. — Berne accepte la Conference, esperant

que S. A. consentira qu'il soit defendu tant ä la Neuveville

qu'aux Montagnards, de couper du bois dans l'en-
droit litigieux.

— 31 janvier. — M. Decker ecrit de la part de S. A.
au Chätelain de ne s'engager ä rien sur les titulatures
pretendues de Berne et du baillif de Nydau ; qu'il aurait
bien fait de prövenir la Cour, avant de publier l'ordon-
fiance des vins Grangers, qui paroit attribuer au Gonseil
un pouvoir de Souverain.
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— 3ferfrier. — Trois lettres de S.A. ä Berne, ä la
Neuveville et au sieur Chemilleret, ä raison de la Conference

et des defenses de couper du bois au Chanet jus-
qu'ä fin de cause.

— 17 fevrier. — Berne accepte la Conference et dit ä
S. A. qu'on donnera aux deputes des instructions pour
finir avec Neufchätel ä raison des affaires de Lignieres.

—19 fevrier. —Berne remet ä S.A. de nommer le
lieu et le temps pour la Conference.

— 27 mars. — Le Prince propose h Berne le 22 j uin
pour la tenue des Conferences.

— Ier avril. — Neufchatel notifle ä S. A. la mort du
Gouverneur, la suppliant d'etre bien persuadee du desir
de l'Etat d'entretenir un bon voisinage.

— 7 avril. — Le Prince remercie Neufchatel de sa
notification, l'assurant qu'il correspondra avec plaisir ä ce
que le bon voisinage subsiste entre les deux Etats.

— 17 avril. — Berne repond ä S. A. ä raison des
Conferences pour la delimitation du Chanet, et declare que,
comme l'Etat n'a jamais recherche de presdance, il ne
voudrait pas se ddpartir de l'egalite, qui avait toujours ete
en. usage.

— 30 avril. — M. Decker informe M. de Rotrou de la
Conference qu'on aura ä Berne, mais. ne pense pas qu'elle
aura lieu si tot; l'Etat, contre l'ancienne observance,
prdtendant une egalite de rang avec les commissaires
de S. A. le prie d'en parier ä Son Excellence.

— 14 mai. — Le Prince fait connaitre ä Berne dans sa
rdponse, qu'il a toujours eu le pas, et s'attend que l'Etat
se ddsistera de la nouveaute qu'il pretendait introduire.

II communique a M. 1'Ambassadeur la lettre qu'il ecrit
ä Berne, et lui demande ses conseils touchant la delimitation

ä faire avec les commissaires du roi de Prusse.
— 21 mai. — M. l'ambassadeur repond h S. A. que,

dans l'affaire de la delimitation ä traiter avec les commissaires

du Roi de Prusse, il sera toujours pret de faire les
demarches ndcessaires auprös du gouvernement de Neu-
chätel.

— 25 mai. — Berne rdpond ä S. A. que, comme eile
croit que ses raisons sont assez fortes pour etablir son
droit de preseance, l'Etat en pourrait trouver pour in-
sister sur l'egalite, mais qu'on donnera aux deputes des
instructions pour songer avec ceux de S. A. aux moyens
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determiner cette fois et sans consequence ce differend.
— 3 juin. — Le Prince tömoigne ä M. 1'Ambassadeur

sa sensibilitö pourles bons offices, qu'il lfii rend toujours
auprös de la republique voisine, et il lui marque qu'il n'en
a pas encore recu de röponse sur leurs difficult^ pour le
ceremonial, n'etant pas fäch6 qu'elles fassent tomber le
projet des Conferences.

— 6 juin. — Le Prince r6pond ä Berne ä raison du
ceremonial et de la pr6seance qu'il a toujours eue, et ditde
quelle fagon on pourrait öntreprendre la delimitation du
Chanet, afin de connaitre en quoi consiste la difficulte.

— 28 juillet. — Le Prince ecrit aü sieur Chemilleret,
ä raison du plan du Chanet, et lui envoie un extrait de la
lettre de Berne adressee k S. A. pour le m6me sujet, afin
que par ce moyen on puisse abr6ger les Conferences ; —
et au Lieutenant du Chätelain, que si, pendant son
absence, il survient quelque chose d'important, il peut l'a-
dresser au Baillif d'Erguel, et doit faire une ouverture au
Conseil ä raison du plan du Chanet.

— 24 aoüt. — Les deputes de la paroisse de Diesse
rditörent leurs instances ä ce que la Neuveville concoure
ä faire lever un plan general de tout le Ghanet, en y spd-
cifiant toutes les bornes, que le Conseil cite dans ses ecrits.

La Neuveville repond qu'on est content qu'on fasse un
plan de la portion du Chanet, dont on lui a maintenu la
possession par les lettres du 16 aoüt de S. A. et du 8
septembre de Berne en 1731; que tout autre plan ne ser-
virait qu'ä embrouiller la matiere et tirer le proces en
longueur.

— 3 septembre. — La Neuveville, en envoyant les actes
des 24 et 25 aoüt ä S. A., la supplie ä ce que l'idee des
quatre communes de la Montagne de Diesse touchant le
plan genüral du Chanet n'ait pas lieu, faisant connaitre
les inconvenients qui en resulteraient.

— 8 septembre. — Berne ecrit ä la Neuveville ä raison
de la delimitation du Chanet.

—15 novembre. — B&rne informe S. A. du rogatoire
que la Neuveville et Diesse ont demande aux deux hauts
officiers pour Neujchätel contre quelques particuliers de
Idgnibres, ä raison de leurs degradations au lieu dit « les
Retaillöns » et y joint les pieces qui sont:

Une permission de Neufchätel de faire citer les
particuliers de Lignieres ;
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Attestation du grand sauthier de la röponse que lui a
donnee le lieutenant Gauchat de IAgnilres ;

Revocation de Neuchätel de sa permission de citer ceux
de IAgnilres par devant le conseil de la Neuveville ;

Requisition des deux hauts-offlciers de la Montagne au
gouvernement de Neufchätel, pour pouvoir faire citer
ceux de IAgnilres.

— 22 novembre. — Inventaire des biens de la dame
Chambrier riere la Neuveville et Neufchätel.

— 3 decembre. — Le Prince reproche au Conseil sa
deputation aux hauts-ofüciers de la Montagne pour avoir
de Neufchätel des pareatis contre quelques particuliers
de IAgnilres et lui demande sa justification sur sa demarche

mal deguisee.

17du. — 7 janvier. — Rotule des actes du proces de
la dame Chambrier de Neufchätel, pour autant qu'elle
est situee riere la Neuveville.

Neufchätel ecrit ä S. A. pour la dame Le Reche, espö-
rant que, pour conserver l'harmonie entre les deux Etats,
eile l'ecoutera pour en prevenir les inconvenients.

Cette veuve veut faire voir par son information, le sieur
Chemilleret, avoir reconnu la competence des tribunaux
de Neufchätel.

— 13 janvier. — Le Prince repond ä Neufchätel qu'il
tächera de concilier la justice avec l'harmonie des deux
Etats.

— 16 janvier. — Le Prince envoie au sieur Chermil-
leret la procedure de la Reche contre son fils, oil il con-
naitra les motifs de Neufchätel pour engager S. A. ä
mettre ses sentences ä execution et lui demander son avis
avant de repondre ä cet Etat.

— 23 janvier. — Le sieur Chemilleret remercie S. A.,
la priant, eu egard ä l'incongruite de la procedure, de
maintenir son fils aupres de ce que la Neuveville a fait.

— 23 janvier.— Le Lieutenant ecrit ä M. Decker, qu'il
a fait remettre au Chätelain la droiture d'un sanglier, qui
consiste en la hure et une epaule, ce qui avait fort deplu
au Conseil.

—10 mars. — Neufchätel insiste chez S. A. pour l'exe-
cution de ses sentences rendues en faveur de la dame la
Reche.

— 12 mars. — Le Prince approuve la conduite du
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Lieutenant d'avoir saisi la droiture du sanglier pour la
faire parvenir au Chätelain, et luidit que c'est une erreur
de ceux de Neufchätel de croire qu'on puisse poursuivre
un gibier sur autrui pour l'avoir lance chez soi; qu'on
doit prouver la blessure par le sang repandu et le
declarer ä l'officier du lieu, avant de le poursuivre ou le
prendre.

— 15 mars. — Le Prince repond k Neufchätel qu'ä vue
de ses offres, il est dispose de faire executer ses
sentences, hors lorsqu'un heritier testamentaire ou son ces-
sionnaire reclamera les droits de la Neuveville, oü le
testament aura ete fait et le plus gros de l'heritage sera
situe, on ne l'obligera pascontre lesloisdu pays de payer
des legs, qui passeraient la moitie de la succession, ce
qu'annule le Coutumier de la Neuveville.

— 12 mars. — Lettres de S. A. ä raison de la droiture
du sanglier, en en laissant la jouissance au chätelain.

— 31 mars. — Deputation de la Neuveville k S.A. pour
la supplier d'accelerer la definition de sa difficulty avec
Lignilres ä raison du ban-bois dit: les Retaillons, et pour
lui remettre les plans de la partie du Chanel, afln d'en
avoir la delimitation.

—11 avril. — Requete du sieur Chemilleret ä S. A. avec
un bilan de la succession de feu la dame Chclmbrier.

— 16 avril. — La Neuveville remontre ä S. A. que le
Conseil a le droit de retirer, conjointement avec son offi-
cier, les droitures de chasse, se fondant sur ses registres
et sur le partage de deux hures de sangliers, dont l'une a
ete pour le Chätelain et l'autre pour le Conseil.

Le Lieutenant du Chätelain rapporteles raisons qui l'ont
engage au partage susmentionne, et joint un extrait du
Manuel, par lequelil conste qu'on s'est accorde, en attendant

que la question soit plus outre eclaircie.
— 19 avril. •—Neufchätel renouvelle ses instances

pour la dame Reche et envoie k S. A le-memoire de ses
pretentions par lequel elle demande :

1° Si les jugements en contumace, tombes en force de
choses jugees, ne sont pas executoires aussi bien que ceux
quisont rendus.

2° Si, vu que de la part de S. A. on convient que-les
jugements rendus dans cet Etat doivent etre executoires
riere sa domination, par identite de raison et parite de
droit, les jugements en faveur de la suppliante ne doivent
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pas l'etre aussi, et de la meme maniere, queceuxde S. A.
le seraient ä Neufchätel.

— 30 avril. — Le Prince repond au Lieutenant que la
Prätention du Conseil pour les droitures de chasse est
mal fondee, de meme que celle pour les deniers des
montes, qui sont au droit du Chätelain.

II fait sentir ä la Neuveville, qu'on ne doit pas con-
fondre le droit de chasse avec ce qu'on appelle la droi-
ture du gibier, l'un etant une grace que les Princes ont
accordeeäla ville, l'autre une reconnaissance due au sou-
verain pour la grace accordee. — Demande copie d'un
certain acte touchant Lignieres, et du pareatis que
Neufchätel a rävoque apres l'avoir eu accorde.

— S3 avril. — II repond ä Neufchätel reconnaitre la
competence de ses tribunaux pour juger des questions
testamentaires, pourvu que les sentences et leurs executions

soient conformes aux constitutions du lieu oü le
testament a ete fait.

— S4 avril. — On demande au sieur Chemilleret un
memoire de ses moyens pour repondre ä la Reche, qui
veut qu'il ait acquiesce aux sentences de Neufchätel, et
renonce au benefice des constitutions de la Neuveville.

— 36 avril. — S. H. Musel atteste n'avoir eu du
sieur Chemilleret aucune procuration pour agir d evan
les tribunaux de Neufchätel.

— 6 mai. — Le sieur Chemilleret envoie la reponse
qu'il a faite sur l'information que la veuve La Reche avait
adressee ä Neufchätel, — et remontre ä S. A. ce qui s'est
passe entre lui et ladite veuve ä Neufchätel, ä cause de
l'heritage en question, et en rapportant les allegues de la
Le Reche, il prie que, comme heritier, il puisse tirer la
moitie franche des biens situes riere sa Souverainete.

— 16 mai. — Le Prince repond ä Neufchätel que le
sieur Chemilleret n'ayant pas renonce aux constitutions
de la Neuveville, doit etre decharge de payer les legs,
pour autant qu'ils excedent la moitie de l'heredite, et
declare qu'il ne peut dans ses Etats donner atteinte aux
constitutions de la Neuveville, en lui envoyant l'attesta-
tion du 26 avril.

—14 juin.— Le Prince repond h Neufchätel que sans
examiner le refus du legs au sieur Chemilleret et, apres
la justification de l'expose du 19 mai, il n'avait pu se dis-
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penser de faire exdcuter les lois de la Neuveville, et lui
envoie differentes copies.

— 8juillet.— Neufchätel represente ä S. A. que c'est
au juge, qu'on a reconnu competent, de juger de la validity

d'un testament et d'expliquer sa sentence; il insiste ä
ce que les siennes sortent leurs effets, priant d'en ordon-
ner l'execution, — et envoie le memoire de la Le Rüche,
qui fait connaitre que le sieur Chemilleret ne s'est pas
reserve le benefice des lois de la Neuveville, ce qu'il dd-
savouepar des pieces mendiees de son procureur ä,

Neufchätel.

— Ist aoüt. — La Le Reche supplie S. A. pour une
declaration sur son memoire du 8 juillet.

— 7 aoüt. — Le Prince repond ä Neufchätel que son
Conseil, apres l'examen dudit memoire, a trouve les motifs

de ses lettres des 15 mars et 14 juin, conserver leur
force, esperant qu'il ne desapprouvera pas la resolution
de ne point accorder d'execution que selon les constitutions

de la Neuveville.

1736. — 1er octdbre. — La Cour par son appointement
sur la requete du sieur Chemilleret, le renvoie aux assises

supremes, avec ordre de le communiquer ä sa contre-
partie et ä. l'adrninistration de la Neuveville.

— 13 octobre. — Journee assignee de la part de S. A.
pour finir la cause de Louis Quinche, de Neufchätel,
appelant, contre le sieur Chemilleret, aux assises supremes

de la Neuveville.
— 14 octobre. — Le Prince denomme des commissaires

pour cette cause.

1787. — 14fevrier. — Deux lettres de-la Neuveville
ä S. A. et ä Berne, ä, raison des coupes de bois faites par
des partiquliers de Presle dans la partie du Chanet mise
en sequestre.

— 26 fevrier. — Berne notifie ä S. A. les plaintes de
la Neuveville ä raison du degät au Chanet par deux de
Presle, croyant qu'on devrait charger les deux hauts offl-
ciers de la Montagne de prendre les informations et or-
donner ce qui conviendrait jusqu'ä ce que les difficultds
dudit Chanet soient terraindes.

— 28 juillet. —Le Prince repond ä la lettre de Berne
du 26 fdvrier, ä raison du bois coupd par des particuliers
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de Presle dans le circuit defendu du Gha,mt, et fait con-
naitre ä l'Etat qu'il avait oru, que par les Conferences de
Reiben et Büren en 1731, les choses dtaient tellement
röglöes, qu'il ne s'agissait plus que de planter desborngs
dans le circuit accorde ä la Neuveville par le traite de
1711. — II envoie, le 25, au sieur Chemilleret, haut offi-
cier sur la Montagne, copie de cette lettre.

1788. — 9 juin. — Le ministre Qibolet informe le
baillif ä'Frguel de ce qui s'est passe ä la Neuveville de-
puis son depart, et qui a ete conclu en Conseil touchant
la deputation qu'on fera ä S. A. et de ce qu'elle aura ä

faire, et ö. raison des Alles de J.-R. Petit-Maitre, qui de-
meurent ä Froide-Fontaine, de meme que pour les diffi-
cultds du Chanet et de la foret des Retaillons, et lui
envoie une copie du discours qu'il adressera au Souverain,
comme orateur de la deputation. — (Ce discours fut pro-
noncd le 21).

— 23 juin. — La Neuveville supplie S. A. que quand
un bourgeois tirera du gibier dans la Majorie, il soit
exempt d'en donner la droiture; — et qu'elle daigne
prendre en consideration ses difficultes avec la Montagne
de Diesse ä raison du Chanet, et celles avec Lignieres,
ä cause de la foret dite Retaillons, pour en apres les
terminer.

— 11 juillet. — Relation de la maniere que la deputation
de la Neuveville a etö re?ue ä Berne, dont l'objet

principal 6tait de penetrer les dispositions du Senat
touchant le Chanet et la foret des Retaillons, oü il est rap-
porte que des uns trouvaient ä propos qu'on fit une des-
cente sur les lieux, et que d'autres, qui etaient avec la
Neuveville, jugeaient qu'on devait la differer ä. un autre
temps, alleguant les raisons. L'auteur concluant que ces
pour et contre n'ont ete faits que par des particuliers tant
du Senat que des 200, il ne peut rdpondre des dispositions

de l'Etat en gendral.
Memoire du meme, oü il rapporte ce que M. Knecht,

Baillif d'Oron, dit lorsque, dans une conversation, on
vint h parier des difficultes du Chanet, et oü il s'expli-
que bien clairement ä ce sujet, qu'aujourd'hui la com-
bourgeoisie si longtemps disputee etant bien etablie par
le traite de Bienne, les choses changeaient de face.

— 14 septembre. — Lettres de concession pour leg
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bourgeois de la Neiiveville concernant la droiture du gi-
bier tire dans l'etendue de la Majorie.

—17 ocidbre. — Neufchätel ecrit en faveur de ceux de
Lignibres, que les officiers de S. A. molestent ä raison
de la traite foraine et des phages, nonobstant les declarations

de sadite Altesse. (Y. Rotule du 31 janv. 1759).
— 29 novembre. — Lignieres presente une requete ä

S. A. aux fins d'etre exempt du peage et traite foraine, en
vertu de ses declarations.

1739.—Sljanvier.— Rotule des actes qui concernent
le p6age et les traites foraines, dont Lignieres sollicite
les exemptions, en vertu des declarations de S. A.

L'Administrateur informe S. A. ä raison des traites
foraines et du p6age, trouvant que les premieres sont en
regle, mais qu'ä regard du second, Neufchätel n'a pas
promis de reciprocity

— 21 fevrier. — Sur la demande de la Neuveville ä
raison du Chanet de Vilou, S. A. declare qu'on doit
expedier une nouvelle lettre de fief sous les clauses portees
dans sa supplique, et le canon annuel de 5 livres, avec
cet eclaircissement, que si l'on retrouve la premiere lettre,

qui est perdue, on s'y conformera.
— 24 fevrier. — Tr6s humble expose de la part des

deputes de la Neuveville, relativement aux interets du
conseil par rapport au Chanet de Vilou.

— 14 mai. — M. Billieux rcpond au ministre Oibolet,
qu'ä cause de la Banniere et de la difficulte de Chanet,
S. A. ne peut revoquer sa declaration de 1750, et que,
comme il fera un voyage ä Berne, il pourra ddcouvrir
dans quels sentiments on y est.

—4, 6,14,16,18juin.—Sont des lettres qui concernent
la delimitation du Chanet de Vilou, conform6ment aux
deerets de 1731, rendus en faveur de la Neuveville, et
dont la derniäre, qui est de Herne, fait mention des diffi-
cultes avec Lignieres pour les forets des Betaillions et
de la Prime Jeur.

— 18 juin. — Requete de Lignieres ä S. A. ä raison
de l'exemption des peages et traites foraines.' Elle est
sans appointement. (V. Rot. 31 janv. 1759).

— 23 juin. — Le ministre Oibolet repond ä M.
Billieux, qu'il est surprenant que Berne represente la
difficulte de Lignieres relativement ä l'ebornement du Cha-
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net; que le Lieutenant de Lignieres refuse de permettre
les citations contre ceux qui ont fait le dögät dans la
Prime Jeur.

— 25 juin. — Le Prince repond ä la lettre de Berne,
tant ä raison de la delimitation du Chanet de Vilou, qu'ä
cause des difficultes avec Lignieres, pour les forets de
Betaillons et Prime-Jeur.

— 5 juillet. — Lettres de creances de Berne & ses
deputes k raison de la Conference de Lignieres, et de celle
pour la delimitation du Chanet. — Trois lettres de Berne
ä S. A., ä Neufchätel et k la Neuveville, pour ce meme
sujet.

— 8 juillet. — Un des.deputes de Berne pour la
conference prochaine, apres avoir fait compliment ä M. de
Oleresse, le prie de lui dire, quand il jugera ä propos,
qu'ils se trouvent ä, la Neuveville.

— 16 juillet. — Le Prince invite Neufchätel d'envoyer
ses deputes pour la Conference qu'on aura avec Berne,
afin qu'on puisse finirla difficulte qu'on a avec Lignieres
ä raison des forets de Betaillons et de Prime Jeur.

M. de Oleresse repond au Banneret de Berne qu'il
donne volontiers les mains k l'entrevue proposee, et
nomme le 24 septembre ä ce sujet.

— 21 juillet. — Neufchätel ä S. A. qu'ayant remis
l'examen de la difficulte de Lignieres ä des commissaires ;

sur leur rapport on donnera les ordres pour la Conference
qu'Elle juge necessaire.

— 9 aoüt. — Neufchätel informe S.A. quels sont ses
commissaires qui seront de la Conference ; et la prie de
lui dire ceux qu'elle a denommds, remettant ä son bon
plaisir d'en fixer le temps.

— 11 aoüt. — Le ministre Oibolet ecrit ä M. Billieux
et lui demande ses avis sur differents points, qui concer-
nent la Conference prochaine, et surtout ä cause de ceux
de la Montagne de Diesse, et lui envoie un memoire, par
lequel le Magistrat de la Neuveville etablit, qu'en demandant

l'execution de l'un des articles du traite de Büren
de 1731, qui est la delimitation du Chanet de Vilou, qui
lui est adjuge par ledit traite, cette delimitation doit se
faire en embrassant ledit Chanet par ses lisieres et dans
toute son etendue.

Tres humble information de la Neuveville et de la pa-
roisse de Diesse, relativement aux droits que les commu-
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niers de IAgnieres out h la foret qui existe entre les
hautes bornes plantees en 1535 et le lieu dit: le petit
Chasne.

—13 aoüt. — Le Prince notifie ä la Neuveville queses
commissaires et ceux de Berne s'y trouyeront le 23 sep-
tembre pour delimiter le Chanet de Vilou, en conformite
des decrets rendus ä ce sujet en 1734.

— 14 tioüt. — M. Billieux repond au ministre Gibolet
que si, pendant la tenue de la Conference, le Baillif de Ny-
dau sejourne ä la Neuveville, le Maire Scholl en fera de
meme et se comportera ä l'egard des deputes de S. A.
comrae led.it Baillif vis-ä-vis de ceux de Berne ; il lui dit
ses reflexions sur les propositions d'un accommodement,
et trouve qu'il est de l'interet de la Neuveville de pro-
fiter de la disposition de la paroisse de Diesse, et finit en
rapportant comment on pourrait terminer la difficulte
avec IAgnieres.

Ordre au Maire de Bienne de se trouver ä la Neuveville
pendant la tenue de la Conference et de se comporter ä
l'egard de ses deputes comme le Baillif de Nydau vis-avis

ceux de Berne.
— 18 aoüt. — Le sieur Moutach de Berne demande h

M. Billieux quelles sont les intentions de S.riV. au sujet
de la difficulte avec IAgnieres, et croit que, comme elles
intöressent les deux Souverains de la Montagne, il con-
vient qu'ils agissent de concert, et que cette affaire sera
traitee la premiere dans la conference.

— 23 aoüt. — M. Billieux repond au sieur Moutach
qu'il est tres conforme aux regies que les deux Etats agissent

de concert au sujet des affaires de Ligniereset qu'on
est dans l'idee de commencer la Conference par la
delimitation du Chanet, qui sera traitee comme le fut ä Bienne
en 1757, le proces de Nods contre Presle, et que pendant
que cette difficulte sera sur le tapis, les deputes respec-
tifs se communiqueront leur plan pour celle de IAgnieres.

— 27 aoüt. — Le Prince notifie k Neufchätel qu'il ne
peut determiner le jour de la Conference pour finir les
difficultes avec IAgnieres concernant ses pretentions sur
1 es forets de Retaillons et Prime Jeur ; ses deputes avec
c eux de Berne voulant premicrement terminer celle de
la Neuveville avec la paroisse de Diesse. Ce ne sera
quaux derniers jours de septembre que les commissaires
du'Roi pourront se trouver ä la Neuveville,
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— 28 äoüt. — Berne communique ä S. A. la response
que l'Etat a faite ä Neufchätel sur sa lettre du 9 aoüt. —
II denomme ses commissaires ä fi eufchätel et lui dit,
qu'aussitöt qu'ils auront termine la difficulte de la Neu-
veville contre la paroisse de Diesse, conjointement avec
ceux de S. A., on se conviendra avec les commissaires
du Roi ä raison du jour et du lieu de leur entrevue.

La Neuveville supplie S. A. qu'elle daigne donner ses
ordres ä ce que ses commissaires defendent les droits de
la ville vis-ä-vis d'etrangers, qui voudraient entreprendre
au contraire, quand avec ceux de Berne et de Neufchätel,
ils travailleront ä finir la difficulte des forets de Betail-
lons et Prime Jeur.

— 2 septembre. — M. 1'Ambassadeur assure S. A. que
ses commissaires le retrouveront ögalement empresse de
le seconder de tous ses soins, pour peu qu'ils puissent
faciliter, d'une part comme de l'autre, la negotiation en-
tre eux et les deputes de Berne.

— 3 septembre. — Le Prince reinercie Berne de lui
avoir communique la lettre, qu'il a ecrite ä Neufchätel,
et lui fait part de celle qu'il lui a aussi adressee.

— 8 septembre. — Le ministre Gibolet informe M. Bil-
lieux, de la Conference de la Neuveville avec la paroisse
de Diesse, dans laquelle il a ete question :

1° De se joindre ensemble pour agir de concert cöiitre
Lignieres;

2° De faire un accommodement ä raison du Chanet de
Vilou ;

3° De partager tous les bois et forets de la Montagne de
Diesse.

—10 septembre. — Lettres de creance de Neufchätel
ä ses deputes pour terminer avec ceux de S. A. et de
Berne, dans la prochaine Conference, les difflcultes de la
Neuveville avec Lignieres touchant les forets de Betail-
lons et Prime Jeur.

— 11 septembre. — Le maire de Bienne ecrit ä M. Bil-
lieux, que la paroisse de Diesse veut bien s'accommoder
ä raison du Chanet, pourvu que la Neuveville donne un
acte reversal, pour le partage des forets de la Möritagne.

— 12 septembre. —La Neuveville informe S. A. qu'on
est convenu avec la paroisse de Diesse d'un accommode-
meht amiable et definitif au sujet de la delimitation du
ChaHet de Vilöu, sous la reserve de ses hauts drbits et de



— 158 —

sa graci'euse ratification, de memo que de celle de Berne;
la suppliant que si l'on ne peut s'accommoder avec
Lignieres, Elle daigne accorder ä la ville sa puissante
protection, qui se trouvant d'accord avec Diesse, n'a plus
besoin de Conference.

Ecrit ä peu pres la meme chose ä Berne, insistant, pour
dpargner les frais, que la Conference soit relevee.

Le ministre Oibolet prie M. Billieux, s'il ne serait pas
possible de porter S. A. que dans la lettre qu'Elle adres-
sera ä Berne, Elle recherche cet Etat d'ecrire de concert
ä Neufchätel, de defendre ä Lignieres les degäts dans les
forets de Prime Jeur et de JRetaillons, eu egard h ceux
qui y ont ete faits les 7 et 8 du courant.

— 15 septembre. — Le Prince temoigne ä Berne, que.
la Neuveville etant d'accord avec les communes de la
Montagne ä raison de la delimitation du Chanet, la
Conference est inutile; — il lui dcrit en meme temps ä raison
des degäts de Lignieres dans la foret de Prime Jeur ; —
ce qu'il notifie ä la Neuveville.

Berne envoie ä S. A. la lettre de la Neuveville du 12,
et celle que la paroisse de Diesse lui a adressee, et lui
dit que, nonobstant les raisons de la Neuveville, on trouve
que la Conference doit avoir lieu, y ayant encore d'autres
articles ä rectifier.

La paroisse de Diesse fait connaitre qu'elle a cru, que
la tres-humble priere des parties contractantes pour la
delimitation du Chanet se bornait ä supplier les deux
souverains de ratifier leur convention, mais qu'etant
informee que la demande de la Neuveville etait pour re-
voquer la deputation, eile suppliait l'Etat qu'elle eüt lieu.

M. Billieux repond au ministre Oibolet, que la Neuveville

doit incessamment rediger sa convention avec la
paroisse de Diesse, en faire part aux deux Etats, et les
prier de renvoyer ä un autre temps l'examen des pretentions

de Lignieres, et lui dit ce qu'il croit qu'on devrait
faire pour que la conference n'ait pas lieu.

Berne declare ä la Neuveville qu'on trouve necessaire
qu'elle ait lieu.

—17 septembre. — Le Prince repond h Berne, que sur
les raisons que l'Etat alfegue, il ne manquera d'envoyer
sur le jour marqud ses deputes ä la Neuveville.

— 18 septembre. — Le ministre Oibolet fait connaitre
ä M. Billieux l'embarras de la Neuveville, et lui dit, que
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par les malheureuses informations de ceux de la paroisse
de Diesse, son beau-frere Chiffelle a trouve ä Berne une
prevention generale contre la Neuveville, et temoigne
qu'on n'y sera pas fächd que le tout se termine par une
Conference.

—19 septembre. — Plein pouvoir que S. A. donne ä
ses deputes, pour agir conjointement avec ceux de Berne
et delimiter le Chanet de Vilou, conformement aux (de-
crets) des deux Souverains, des 16 aoüt et 8 septembre
1731.

Un autre qu'Elle leur donne encore, pour travailler,
conjointement encore avec ceux de Berne, ä terminer les
differents de la Neuveville et de la paroisse de Diesse
avec Lignieres, ä raison des forets et bois des Retaillons
et de Prime Jeur.

— 21 septembre. — Le ministre Oibolet prie M. Bil-
lieux de presser son depart de Bellelay pour etre ä la
Neuveville avant les deputes de Berne. II lui dit que les
Montagnards ne veulent pas resilier de la convention,
pourvu qu'on travaille incessamment au partage de toutes
les foräts de la Montagne.

— 22 septembre. — Relation de ce qui s'est passe ä la
Neuveville dans les Conferences que MM. les commissaires
de S. A. ont eues avec ceux de Berne et de Neufchätel,
tant ä cause de la difficulte du conseil avec les communes
de Diesse par rapport la delimitation du Chanet, qu'ä
raison des plaintes contre ceux de Lignieres pour leurs
degradations dans les forets des Retaillons et de Prime Jeur.

— 24 septembre. — Plaidoyer de la Neuveville et re-
ponses de la paroisse de Diesse par devant les deputes de
S. A. et de Berne ä raison de la delimitation du Chanet
de Vilou, et de la convention faite entre les parties. Les
ddputds, apres en avoir fait lecture, ont trouve que les
parties se communiquent leurs pensees touchant le
partage des for6ts, pendant qu'ils feront la visite du Chanet
et des degäts de Lignieres en Retaillons et Prime Jeur.

— 26 septembre. — Iis invitent ceux de Neufchätel de-

se trouver le 28 ä la Neuveville pour travailler conjointement

ä aplanir les difficultes de la Neuveville et de Diesse
avec Lignieres pour ses degradations dans les susdites
forets.

— 27 septembre. — Ceux de Neufchätel repondent
qu'ils s'y trouveront de bonne heure.
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— 28 septembre. — lis font leurs propositions en 4
articles. — N. B. Leur derniöre redaction faite ä Lignieres
le 3 octobre, est en marge.

—30 septembre.— MM. de Gieresse etBillieux informent
S. A. de ce qui s'est passe avec les deputes de Berne et
de Nenfchätel, et que l'affaire du Chanet est reglee ä la
satisfaction de la ville, de sorte que le traite de 1711 est
en partie aneanti, sous condition de partager les forets,
quand on sera d'accord avec Lignieres.

— 4 octobre.— Les döputös de S. A. et de Berne rati-
fient, au nom de leurs Souverains, la convention que la
Neuveville et la paroisse de Diesse ont faite entre elles
pour finir leurs difficultes qu'elles avaient touchant une
partie du Chanet de Vilou et une partie de Louvain.

Le Prince temoigne a MM. de Gieresse et Billieux sa
satisfaction sur la correction faite au traite de 1711, par
la Convention de la Neuveville avec la paroisse de Diesse,
et souhaite qu'on partage au plus tot les forets et avec
avantage.

— 6 octobre. — Ses commissaires continuent leurs
relations, l'informant que la contestation avec Lignieres est
reduite ä un quart de la foröt des Betaillons, la Neuveville

en ayant dejä offert la moitiö, et Neujchätel, en prö-
tendant trois quarts, ce qui peut contenir 80 arpents dans
sa totality.

— 8 octobre. — Projet de traite entre les deputes de
S. A. et de Berne, d'une part, et ceux de Neufchätel,
d'autre part, pour finir les difficultes de la Neuveville et
de Diesse avec Lignieres ä cause des forets de Betaillons

et Prime Jeur, et des degäts que ses communiers y
avaient faits. Ce traitö consiste en 13 articles qui expli-
quent ce que les parties possederont dans la suite (vid.
4janv. 1760).

Articles, au nombre de 16, dont la Neuveville s'est con-
venue avec la paroisse de Diesse touchant le partage
general des forets.

Par le traite fait entre la Neuveville et la paroisse de
Diesse avec IÄgnibres, il est specifie ce que cette
commune possödera dans la foröt des Betaillons, renongant ä

ses autres pretentions, et qu'elle salariera deux banvards;
que les amendes appartiendront h S.A. et ä la Neuveville;

qu'on ne refusera point les pareatis; que les bornes
seront plantees aux frais des parties intöressees, et en
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quel cas on pourra gager le betail. Le tout cependant sous
la ratification des trois Souverains.

— 9 octobre. — Par celui fait entre la Neuveville et la
paroisse de Diesse, on a partage entre elles les bois et
forets, en specifiant dans quels cantons on pourra pätu-
rer le betail, et les conditions relatives ä la regie desdits
bois et forets, ce que MM. les deputes de S. A. et de
Berne ont ratifie le 10 du meme mois.

— 10 octobre. — Autre partage des bois et forets sur la
Montagne de Diesse entre les meines parties, aussi ratifie
par les mercies deputes le 11 du meme mois.

— 12 octobre. — Sentence de MM. les deputes au sujet
de la ligne qui doit separer la Prime Jeur, appartenant ä
la Neuveville, d'avec la foret appelee : le bride, appartenant

ä la commune de Noels.
—16 octobre.— Les Lieutenant, Maitre-bourgeois, Con-

seil et Commune remercient S. A. de leur avoir donne
des commissaires si eclaires : que les conventions, qui
ont etd faites par leur mediation dans la Conference avec
ceux de Berne et de Neufchätel, ont retabli la paix et la
tranquillite avec leurs voisins.

— 23 octobre. — Le maire de la Montagne de Diesse
demande k M. le conseiller Billieux ce qu'il y a ü faire
avec Lamboing et Nods qui veulent resilier des par-
tages des bois ct forets, que MM. les deputes des deux
souverains ont approuves äla Neuvevillele 11 du courant.

— 29 octobre. — Berne remercie la Neuveville des

marques de distinction, que le Conseil a temoignees k
ses deputes pendant le temps des Conferences avec ceux
de S. A.

— 3 novembre. — Le ministre Oibolet envoie copie de
cette lettre de Berne ä M. Billieux, et l'informe que les
communautes de la Montagne ne peuvent s'entendre entre

elles pour mettre en execution le partage des bois ;

que Lignieres ne veut pas entendre raison sur l'art. 13
du traite, pretendant le droit de couper dans les pres de
la Neuveville autant de bois, que les communiers jugeront
ä propos.

— 22 decembre. — M. Billieux lui repond qu'on peut
regarder la lettre de Berne comme äquivalente ä une
ratification, et lui dit que cet Etat a approuve tant le traite
avec Neufcliatel que la negotiation de la Neuveville,
comme il peut voir par la lettre de M. Buhiner qu'il lui

11
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envoie ; approuve la reponse faite ä Lignieres sur sa
pretention de couper du bois sur les pres de la Neuveville.

— 22 decembre. —'Le Prince exhorte la Neuveville de
jouirjen paix et avec reconnaissance des avantages dont
Dieu l'a comblee sous son gouvernement, par les traites
conclus, et qui fixent ses droits d'avec ceux de ses parties
adverses, et lui temoigne sa satisfaction pour les egards
qu'on a eus pour ses commissaires pendant la duree des
Conferences.

— 27 decembre. — M. Marval informe M. de Gieresse
qu'on ne recevra pas pour le lor fevrier la ratification du
traite entre la Neuveville et Lignieres, attendu l'absence
du roi et ses occupations, et l'assure, qu'aussitöt qu'on
l'aura regue ä Neufchdtel, il ne manquera pas de lui en
donner avis.

1760. —2 janvier. — Le secretaii'e de legation de
S. A. repond h celui de Berne, qu'Elle agree les 4 traites
de la Neuveville, et lui envoie une formule de ratification
pour celui de Lignieres, qui est dans les meines termes
que celle du traite de 1758 concernantla combourgeoisie,
lui faisant part de ce que M. Marval a ecrit ä, M. de
Gieresse — qui — le 3 — repond ä M. Marval qu'en
consequence de l'avis qu'il lui a donne, il retiendra le secretaire

pour faire l'echange du traite, jusqu'ä ce qu'il lui
donne des nouvelles que la ratification du roi est arrivee.

— 4janvier. — Le ministre Gibolet ecrit h M. Billieux
que l'ancien baillif de Nydau s'etait oppose la ratification

des derniers traites ; que Lignieres jetait les hauts
cris contre l'article des buissons des pres, voulant s'a-
dresser au roi de Prusse pour en empecher la ratification ;

que Lamboing, nonobstant ce qui s'etait convenu, n'avait
voulu preter le serment avant que les bornes ne fussent
plantees.

Propositions de la Neuveville et de la paroisse de
Diesse en differents articles dans leurs difficultes avec
Lignieres, qu'ils ont presentees it MM. les commissaires
des deux Souverains de la Montagne de Diesse, aux fins
que dans le traite qu'on fera avec ceux de Neufchdtel,
leurs droits respectifs y soient menages.

—12 janvier. — Le Prince ratifie le traite que MM. les
deputes des trois Etats souverains ont conclu le 8 octobre
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1759, pour terminer les difficultes de la Neuveville et de
la paroisse de Diesse avec Lignieres.

— 14janvier. — Le Prince notifxe ii nos seigneurs du
Haut-Chapitre les traites, que ses commissaires out ar-
retes, taut avec ceux de Berne pour les difficultes de la
Neuveville et de la paroisse de Diesse, ä raison du Cha-
net et de la convention de 1711, que avec ceux de fjeuf-
chätel pour .celles que la Neuveville et ladite paroisse
avaient avec Lignieres, et les invite ii les ratifier et h y
apposer leur sceau.

— 17 janvier. — M. Kirchberguer de Berne ecrit au
ministre Oibolet, tant ii cause de Lignieres que de Lam-
boing, et juge que le meilleur parti qu'on puisse prendre,
est de temporiser et eviter tout sujet d'altercation avec
les uns et les autres jusqu'ä ce que la ratification du Roi
de Prusse soit arrivee de Berlin.

— 4 mars. — Le gouvernement de Neufchcttel se plaint
it S. A. et ii l'Etat de Berne, de ce que la Neuveville et la
paroisse de Diesse s'avisent, en vertu de l'art. 13 du
traite du 8 octobre, par leurs coupes, de reduire les pres
de hois ii plan, et y etablissent des gardes pour gager
ceux de Lignieres, et prie les deux Souverains de donner
des ordres convenables pour faire cesser de semblables
abus.

— 13 mars. — Le Prince repond au gouvernement de
Neu/chätel .qu'il desapprouve toutes les contraventions
au traite du 8 octobre, et qu'il a envoye, tant ä la Neuveville

qu'ä son haut officier de la Montagne, des ordres de
contenir ses sujets dans les bornes prescrites par l'art. 13
dudit traite, et de se faire rendre compte des faits, dont
Lignieres se plaint, afm de punir ceux qui seront coupa-
bles.

— 13 mars. — Le Prince ecrit pour le meme sujet ä la
Neuveville et au maire de Bienne, comme etant son haut
officier de la Montagne de Diesse.

— 19 mars. — Inquisition levee sur la Montagne de
Diesse, conformoment aux ordres de S. A., ä raison des
plaintes de Lignieres, tant contre la Neuveville que con-
tre les Montagnards, pour avoir transgresse l'art. 13 du
traite du 8 octobre.

— 25 mars. — Le maire de Bienne envoie k S.A. cette
inquisition, l'assurant d'avoir enjoint au maire de Diesse
de faire observer l'art. 13 sous peine de chätiment.
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Inquisition levöe ä la Neuveville par les memes ordres
et pour le möme sujet.

— 27 mars. — Berne ecrit ä S. A. k raison des plaintes
de Nmfchätel contre la paroisse de Diesse pour ses
infractions du 13° article du traite d'octobre, et lui dit les
ordres, qui ont ete donnes au Baillif de Nydau, ne dou-
tant pas qu'Elle en ait donne de semblables ä. son haut
officier de la montagne.

— 28 mars. — La Neuveville se justifie chez S. A. des
plaintes que le gouvernement de Neufchätel lui a portees,
tant contre ses bourgeois, que contre les paroissiens de
Diesse, k raison de l'infraction du 13° article du traite
d'octobre, et fait remarquer ä S. A. le dommage que les

possesseurs des pres ressentiraient, si l'idee de Neufchätel
avait lieu ä, l'egard dudit article.

— 29 mars. — Le ministre Oibolet fait connaitre ä
M. Billieux combien peu Neufchätel est fonde de se

plaindre de la Neuveville k raison des infractions du 13°

article, et de pretendre que les bourgeois ne puissent päs
couper desbuissons dans leurs pres et les mettre dansun
etat convenable pour en jouir comme du passe; lui dit
que l'affaire de Lamboing n'est pas encore terminee.

— 2er avril. — On ecrit de Berne qu'une personne,
chargee de sonder la fagon de penser de M. Meuron de
Nmfchätel sur le traite du 8 octobre avec Lignieres,
croyait que son Systeme etait de le renverser, et par Iii se
rendre neeessaire, de sorte qu'on aura envoye des me-
moires k Berlin pour en retarder la ratification ou
renverser ledit traite.

— 16 avril. — Le Roi de Prusse ratifie le traite du 8

octobre, sous condition que l'art. 13 conservera ä
Lignieres son droit de bocheage sur les pres situes entre les
hautes et petites bornes, conformement au droit que cette
commune en a de toute anciennete.

— 19 avril. — Berne repond k la lettre de Nmfchätel
du 4 mars, que son haut officier sur la Montagne avec ce-
lui de S. A. avait leve une information pour punir ceux
qui ont contrevenu au traite du 8 octobre, ayant les ordres
de veiller it ce qu'il soit observe dans tous ses points.

Le ministre Gibolet informe M. Billieux que l'avocat
Bosselet lui a ecrit que Neufchätel vient de demander h
Berne un renvoi pour l'echange des ratifications...

— 23 avril. — Les deux officiers de la Montagne de
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Diesse condamhent le conseiller Bellejean et sa belle-
mere ä une amende de 20 ecus, pour avoir fait du degät
entre les hautes et petites bornes, contre la teneur du
13° art. du traite du 8 octobre 1759.

Information du conseiller Beljean, par laquelle il fait
connaitre que les plaintes de Lignieres, ä raison des dd-
gäts faits dans les pres entre les hautes et petites bornes,
sont mal fondees, ayant ete faites avant le traite et avant
sa publication, et qu'ainsi la sentence rendue contre lui
et sa belle-mere par les hauts officiers de la Montagne de
Diesse a ete prematuree. II en rapporte les raisons et es-
pere, que si les deux Souverains daignent y faire reflexion
et les examiner, ils supprimeront ladite sentence, qui est
prejudiciable ä leurs sujets, et qui a ete rendue contre
l'esprit du traite.

— 27 avril. — Le Prince repond h Berne ä raison des
plaintes de Neufchätel pour les degäts faits par la Neuve-
ville et la Montagne de Diesse, et luit dit, qu'au cas la
ratification du traite du 8 octobre n'arrive de Berlin, on
se servira des moyens qui sont au pouvoir des Souverains,
pour mettre un frein aux demandes excessives de la com-
munaute de Lignieres.

— 3 mai. — Le ministre Gibolet informe M. Billieux
de l'embarras oü se trouve la Neuveville, ä raison de la
sentence rendue par les deux hauts officiers de la
Montagne de Diesse contre le conseiller Beljean, et lui fait
voir le dommage que les bourgeois en ressentiraient, si
eile subsistait, et le prie de bien vouloir dire ce qu'il juge
etre convenable de faire en de semblables circonstances.

— 6 mai. — Berne rc'spond ä S. A. et lui dit que l'Etat
avait ordonne ä son Baillif de Nyclau, pour contenter le
gouvernement de Neufchätel, de lever conjointement avec
son haut offlcier, une cnquete sur la Montagne pour de-
couvrir ceux qui etaient contrevenus au traite d'octobre,
en faisant des degäts dans les pres d'entre les hautes et
petites bornes, assurant S. A. que l'Etat sera toujours
dans son sentiment dans les moyens qu'elle choisira pour
finir cette difficulte.

— 11 mai. — M. Billieux repond aux lettres du
ministre Gibolet et lui dit, que la Cour a peine de croire que
Neufchätel ait demande & Berne un renvoi nouveau pour
l'cchange de la ratification ; lui dit ce qu'il y a & faire ä

raison du refus de Lamboing pour preter serment, les



— 166 —

actes relatifs au trafic de vins dans les terres de Berne, et
une copie du proces-verbal de la delimitation du Clianet,
s'etend au long sur la sentence des deux Hauts-officiers
contre le conseiller Beljean, et dit ce qu'il convient de
faire pour en avoir la suppression.

— 19 mai. — Le Prince envoie ä Neufchcitel les
informations qu'il a fait lever tant ä la Neuveville que sur la
Montagne, ä raison de ses plaintes contre ceux qui etaient
contrevenus ä l'art. 13 du traite d'octobre, et lui rapporte
les noms de ceux de Lignieres, qui ont fait des degäts, et
lui fait sentir que si ses sujets avaient fait faute, ceux de
Lignieres n'auraient pas manque de les punir en vertu de
son droit de brevarderie et rechercher l'Etat de lui donner
part, si et quand il croit recevoir la ratification de Berlin.

— 21 mai. — M. Billieux ecrit au ministre Oibolet que
erne, apres avoir vu les informations faites par les offi-

ciers de la Montagne de Diesse, avait ordonne au Baillif
de Nydau, de proceder avec son collegue k la punition
des transgressions du traite, et lui temoigne sa surprise,
que le maire Scholl, n'ayant regu aucun ordre semblable
de S. A. n'ait pas refuse son concours h la condamnation
de Beljean.

— 24 mai, — Neufchätel repond k S. A. que si les
accusations des gens de Lignieres sont contraires ä la
verite, on lespunira deleur temerile, et lui apprend qu'on
a envoye au Roi le traite du 8 octobre 1759, pour obtenir
la ratification, mais craignant qu'elle n'ait ete egaree, on
voulait renouveler les sollicitations ä ce sujot

— 30 mai. — Le verbal de la plantation des borncs :

1° de deux parties du Louvain, une cedee ä Presle et
l'autre ä la Neuveville; 2° du Chanet de Vilou, appurtenant

ä la Neuveville, 3° d'une partic du grand bois, qui
lui a ete cedee par echange.

— 31 mai. Le ministre Gibolet repond ä M.
Billieux et le remercie des bons conseils qu'il donne ä la
Neuveville, et lui ecrit de rechef ä faison du refus de
Lamboing pour preter scrment, du trafic des vins daps
les terres de Berne, du gracieux consentement de S. A. ä

l'accommodement avec Presle au sujet du degät de Cha-
vanne dans le Louvain et de la plantation des bornes au
Chanet, de la sentence des deux Hauts-officiers contre le
conseiller Beljean

— 2 juin. — Le Prince communique ä l'Etat de Berne
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la lettre de Neufchätel du 24 mai, qui est une reponse k
celle qu'il avait adressee au gouvernementlel9 du meme
mois.

4juin. — MM. de Oleresse et Billieux ratifient, au
110m de S. A. comme ses commissaires dans les affaires
de la Neuveville, le verbal de la plantation des bornes du
17 avril 1760.

M. Billieux repond au ministre Gibolet, que l'appoin-
tement sur la requete de Lamboing ordonne ä cette
commune de preter le serment en question ä la premiere
requisition du Conseil; qu'il doit avoir les yeux ouverts sur
la conduite des bourgeois pour le commerce des vins ;

qu'il a peine croire que les deputes de Berne aient ra-
tifie les traites en vertu d'unplein pouvoir special ad hoc;
que S. A. trouve necessaire que le Clianet soit delimite,
et finit sa lettre par dire ce qu'il croit qu'on devrait faire
pour la suppression de la sentence contre le Conseiller
Beljean.

— 24 juin. — Le Ministre Gibolet ecrit ä M. Billieux,
qu'on envoie le verbal de la plantation des bornes du
Chanet, et l'usage qu'il a fait de ses reflexions pour la
suppression de la sentence des hauts offlciers de la Mon-
tagne et s'etend sur cette matiere, lui apprend la deputation

de Neufchätel ä Lignieres, combien on est sensible
ä, la gräce de S. A. d'avoir consenti ä la delimitation du
Chanet et que l'administrateur s'informera du reglement
economique.

— 25 juin. — Neufchätel envoie ä S. A. deux copies
des enquetes levees ä raison des degäts faits tant par la
Neuveville, que par ceux de la paroisse de Diesse, entre
les hautes et petites bornes, depuis la Conference du 8
octobre 1759.

— 26 juin. — Les deputes de Berne ratifient, au nom
de l'Etat, le verbal de la plantation des bornes du 17 avril.

— 27 juin. — L'avocat Bosselet ecrit au ministre
Gibolet, que l'Etat consentait kla suppression ou correction
de la sentence des hauts offlciers de la Montagne, et que
les deputes, pour agir avec sürete et de concert dans
cette affaire, desireraient de savoir de quelle maniere la
Cour veut s'y prendre, en menageant toutefois, autant
que faire se pourra, et lui dit comment le tout pourrait
etre entrepris.

— 27 juin. — Le ministre Oibolet envoie k M. Billieux
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le plan de l'informatioh et de la requete du conseiller
Beljean, et le prie d'y faire les changements qu'il jugera
ä propos.

— Ier juillet. — Neufchutel envoie ä S. A. la ratifica- •

tion du Roi de Prusse au traite du 8 octobre, sous la
reserve expresse, que 1'explication qu'il a attachöe h l'art.
13 sera adoptee.

Ecrit h Berne, la rriöme et lui communique ladite
ratification.

— 11 juillet. — Le ministre Gibolet communique ä

l'avocat Bosselet les reflexions sur la clause que le Roi de
Prusse a inseree sur sa ratification, et croit qu'elle est la
production du gouvernement de Neufchutel, et dont il
fait une analyse; qui merite qu'on y fasse attention.

Le ministre Gibolet ecrit ä M. Billieux et s'etend fort
au long ä raison de la clause inseree en la ratification du
Roi de Prusse, forme differentes demandes et fait plusieurs
reflexions ä ce sujet,' le priant de lui dire ce qu'il croit de

plus expedient pour finir cette difficulte. II craint que
Douune et Gieresse n'en suscitent d'autres ä la xeuveville
au sujet du commerce de Berne avec les vins.

— 12 juillet. — M. Billieux ecrit au ministre Gibolet
la reponse qu'on peut faire ä Berne, pour engager cet
Etat ä la notifier au gouvernement de Neufchutel, au sujet

de la clause en question.
— 4 aoüt. — Le Prince communique ä Berne celle

qu'il juge ä propos de faire a Neufchutel pour le meme
sujet, et dit, que si l'Etat la t'rouve telle qu'elle doit etre,
il la fera expedier au plus tot.

— 14 uout. — Berne, apres avoir remcrcie S. A. pour
lui avoir communique la reponse qu'on peut faire a
Neufchutel, lui envoie copie de celle qui a ete adressee au
gouvernement.

Cet Etat, de meme que
— 18 uout. — Le Prince ecrit au gouvernement d'or-

donner aux gens de Lignieres de s'approcher du Conseil
de la Neuveville et de la paroisse de Diesse, afin de s'edi-
fier les uns les autres h vue de leurs titres respectifs sur
la jouissance des pres en question, et fixer les pretendus
droits de bocheage reclames par ceux de Lignieres ; que
les parties s'etant convenues entre elles, sans prejudice
de la souverainete, rien n'empechera de leur accorder la
ratification, si elles la demandent.



— 5 äeptembre. — Le gouveriidnfent de NeitfcHatel fait
connaitre ä S. A. cpie les commisSaires, qui ont assiste ä
la confection du traite du 8 octobre 1759, etant absents,
il ne peut rdpondre aux propositions que S. A. a faites
dans sa lettre du 18 aoüt.

— Ante 7 noveWibre. — Convention entre la Neuveville
et la Montagne de Diesse d'une part, et la communaute
de Lignieres d'autre part, touchant l'art. 13 du traite du
8 octobre 1759, par laquelle lesdites parties, düement
autorisees par leurs commissaires respectifs, promettent
pour eux et leurs successeurs, d'observer les articles
contenus en icelle, moyennant la haute approbation des
Souverains.

M. Billieux repond au ministre Gibolet... et lui fait
aussi remarquer les querelles qu'on peut avoir avec
Lignieres pour le droit qu'on reconnait que cette commune
a de couper du bois dans les pres de la Neuveville.

1761. — 17 fevrier. — Quittance dö la Neuveville des
amendes de Lignieres, pour les degäts commis, sous
condition que l'accord fait avec eux aura son effet par la
ratification des Hauts Souverains.

— 23 fevrier. — L'administratuer de la Neuveville ecrit
h M. Billieux que tout a ete tranquille au renouvelle-
ment; — que les ministre Gibolet et Maitre-bourgeois
Petit-Maitre presenteront ä S. A. le reglement economi-
que pour en avoir la sanction ; — qu'elle pourrait declarer

ä ceux de Lignieres, qu'ii l'egard de leurs amendes,
elle fera connaitre ses intentions quand tout sera fini.

— 3 mars. — Le ministre Gibolet ecrit ä M. Billieux
qu'il est charge de dresser un projet de reglement econo-
mique, et lui envoie une copie de la convention du 17
fevrier avec Lignieres, faisant differentes reflexions, surtout
par rapport ä la part des amendes qui reviennent ä S. A.,
et lui rapporte ce qui s'ost passe, tant pour le commerce
du vin que pour l'achat des grains.

— 12 mars.— Neufchcitel intercede pour Lignieres,
suppliant S. A. de leur remettre sa part des amendes,
qu'ils ont encourues pour leurs delits de bois.

— 20 mars. — Le Baillif d'Erguel envoie ä M. Billieux
des copies des reglement öconomique, convention avec
Lignieres et quittance des amendes ; il craint que les
arrangements pour les grains des dimes lui paraissant trop
rigides contre les dhneurs, la monte n'en souffre.
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— 23 mars. — Le rainistre Qibolet prie M. Billieax do

lui dire la maniere de demander ii Berne, la ratification
pour la convention de Lignieres, craignant que cet Etat
ne trouve mauvais, s'il tardait plus longtemps ü l'en
informer.

— 12 avril. — Le Prince repond ä. Neufchätel, que si
le Roi de Prusse ratifie le 13e article du traite fait avec
Lignieres, comme il a fait les autres, il se decidera sur
la demande de ceux de Lignieres.

—29 avril. — Le ministre Qibolet ecrit ä M. Billieax...
ä cause de la convention avec Lignieres, et de la
ratification du Roi de Prasse, et lui envoie une copie de la
lettre de M. le Banneret Kirchberguerqui ecrit au
ministre Gibolet, qu'ä raison de la convention avec
Lignieres, il parait convenable que Neufchätel procure la
ratification du Prince sur les 4 articles, et qu'onest incer-
tain, si la Cour de Berlin en agreera les modifications ;

apres quoi S. A. et l'Etat donneront sans doute la sanction
necessaire.

— 6 juillet. — Le Roi de Prusse ratifie l'accord fait
entre la Neuveville, Diesse et Lignieres touchant Implication

ä. donner ä l'art. '13 du traite du 8 octobre 1759.
— 19 septembre. — Neufchätel notifle ä S. A. que le

Roi de Prusse donne sa ratification tant sur le traite fait
les 11 et 17 fevrier entre la Neuveville, Diesse avec
Lignieres, que sur l'explication de l'art. 13 de celui du
traite du 8 octobre 1759, et que l'Etat est pret de faire,
l'echange reciproque des actes pour consommer cette
affaire, et lui renouvelle son intercession en faveur de
ceux de Lignieresafin qu'il lui plaise de leur remettre
sa part des amendes qu'ils ont encourues par leurs degäts
dans les forets.

— 18 octobre. — M. le Banneret Kirchberguer ecrit au
ministre Qibolet que Neufchätel a notifle au Senat la
ratification du Roi de Prusse sur l'accord amiable au sujet de
l'art. 13, et qu'on n'attend que les sentiments de S. A. sur
le contenu de cette lettre, que le Senat repondra ä
Neufchätel, qu'on enverra sans doute les secretaires recipro-
ques ä un jour marque pour faire les echanges.

— 19 octobre. — M. Billieux ecrit au ministre Qibolet
touchant la ratification du traite du 8 octobre 1759 et de
la convention des 11 et 17 fevrier 1761 ; lui dit quelle
sera la teneur de la ratification et ce qu'il y aura ti faire.
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Le Prince demande ä Berne, le Roi de Prusse ayant
donne la sienne sur les traites et convention susmen-
tionnes si, comrae lui et son Haut Chapitre n'ont point
fait de le ratifler aussi, l'Etat ne sera pas intentionne de
faire le meme, et d'envoyer un secretaire de legation k la
Neuveville pour y faire les echanges necessaires.

— 21 octobre. — M. Decker, en communiquant au
secretaire de legation de Berne le projet de ratification que
la Cour est k la veille d'expedier, le recherche de lui
marquer, si celle de l'Etat s'accordera avec eile, lui dit
comment on les expediera, et avec quoi seront empreints
les sceaux.

—22 octobre. — Leministre Gibolet ecritäM. Billieux,
tant k cause des ratifications que des echanges, et fait ä
ce sujet deux reflexions, le priant de vouloir diriger le
Conseil pour obtenir celle de S. A.

— 25 octobre.— M. Kirchberguer apprend au ministre
Gibolet, que S. A. a marque ä l'Etat le Ier decembre pour
les echanges par les secretaires respectifs, et lui dit qu'on
ne doute pas que l'on ne se conforme ä Berne au formu-
laire de la ratification de S. A., et que celles, tant du
traite en general que du convenant au sujet du 13° article,

ne soient apposees sur lb corps et h la fin de l'acte
principal.

— 26 octobre. — Le ministre Gibolet communique ii
M. Billieux la lettre de M. Kirchberguer, et lui demande
son avis touchant ce qu'on doit faire pour la ratification
du convenant fait avec Lignieres en fevrier et les
echanges ii faire, avouant que le Conseil se trouve em-
barrasse ä ce sujet,

— 31 octobre, — Le secretaire de legation de Berne
envoie le projet de ratification telle que l'Etat la desire,
priant qu'on lui donne au plus tot la resolution des
deputes de S. A., et qu'on lui communique les articles &

regier, tant au sujet du voyage que du ceremonial.
Projet de ratification de Berne du convenant avec

Lignieres, oh l'Etat pretend que ses deputes aient le pas sur
ceux de S. A. et y glisse comme s'il etait co-souverain de
la Neuveville.

— 2 novembre. — Le ministre Gibolet informe M.
Billieux que le Conseil joint ä ses lettres pour S. A. el Berne
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trois originäux de la convention avec Lignieres et 3 copies
du traite du 8 octobre 1759, avec un vide süffisant, tant
pour la vidimation, que pour la ratification, et demande
deux doubles de 1'original, qui sera remis aux archives
de S. A., lui dit que ceux de Lignieres ont paye pres de
30 gros öcus de France pour leurs degäts, etne doute pas
qu'ils n'en payassent le double plutöt que se laisser pour-
suivr'e en droit.

La Neuveville supplie S. A. de bien vouloir apposer sa
gracieuse ratification, tant au traite du 8 octobre 1759 fait
avec Lignieres, qu'au convenant des 1 d et 17 fevrier 1761,
ä raison du 13° art. du susdit traite.

— 9 novembre. — Le Chätelain informe M. Billieux
qu'il ne voit pourquoi 'S. A. traiterait ceux de Lignieres
avec tant de douceur, ne l'ayant pas merite, et trouve que
la part de leurs amendes pour S. A. peut se monter ä
300 francs, encore en rendant contents ceux de Lignieres.

Le secretaire de legation de S. A. envoie ä celui de
Berne une note sur le projet de ratification de l'Etatavec
une autre, comme les deputes de SaditeA. cfoient qu'elle
doit etre expediee, et lui dit que dans l'echange recipro-
que des traites ratifies on dressera un acte semblable ä
celui de Bienne du 26 avril 1758.

Remarque que les deputes de S. A. font sur la ratification

de Berne, oil l'Etat pretend que les siens aient la
preseance sur ceux de S. A et y glissent, comme s'il etait
c o--souverain de la Neuveville avec le Prince.

Ratification tant- du traite du 8 octobre 1759 que du
convenant avec Lignieres en fevrier 4 761, touchant le
13° art. tel que les deputes de S. A. jugent qu'elle doit
etre expediee.

— 21 novenibre. — Berne repond ä la lettre de S. A.
du 19 octobre, ä raison de la ratification de la convention
et du traitd susmentionnes, et de l'echange qu'on doit en
faire avec Neufchätel.

— 26 novembre. — Le Prince repond h Berne que,
comme il faudra donficf avis ä la regence de Neufchutel,
et espere que l'Etat agreera le 5 janvier pour faire les
echanges.

Notifie ä la regence de Neufchutel que le 5 janvier est
fixe pour les echanges, demande qu'il fasse connaitre si
ce terme ou ce jöur lui convient.
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Deux lettres aux secretaires de legation de Berne et de
Neufchätel, ä raison des echanges ä faire.

On envoie au second copie de la ratification que S.A.
et Berne jugent' devoir etre apposee aux traite et conve-
nant avec Lignieres.

— 27 novembre. — Le ministre Oibolet informe M. Bil-
lieux de la deliberation qu'on prit h l'egard des
secretaires, quand ils arriveront pour faire l'echange des
ratifications et du ceremonial qu'on observera ä leur sujet.

Dans son P. S. il lui demande ses avis pour que le
Conseil sache se diriger en cette occasion d'une maniere
convenable.

II lui envoie copie de la lettre de Berne, qui notifie au
Conseil que l'Etat enverra ä la Neuveville son secretaire
de legation pour y faire au 1er decembre l'echange sus-
mentionne.

— 30 novembre. — Le secretaire de legation de Neuf-
chätel ecrit h M. Decker le jeune, ä raison des projets de
ratification et des echanges qui s'en feront.

Le gouvernement de Neufchätel repond ä S. A. qu'il
agree le 5 janvier pour faire les echanges.

— 2 decembre. — Berne notifie ä S. A., qu'apres avoir
appris qu'elle avait fixe l'echange des ratifications au 5
janvier, l'Etat avait d'abord rappele son secretaire de
legation de la Neuveville pour s'y rendre au temps marque.

Le Chätelain rapporte ä M. Billieux la precipitation de
Berne d'envoyer son secretaire de legation et le rappel
que l'Etat en a fait le 1er decembre.

— 8 decembre. — Le ministre Gibolet lui ecrit, en par-
tie ä cause de la precipitation de Berne, et le prie de lui
marquer le temps auquel les secretaires se trouveront ä
la Neuveville.

— 9 decembre. — Le Prince invite son Haut Chapitre
d'apposer son consentement au traite du 8 octobre 1759
et ä la Convention des 11 et 17 fevrier, selon le formu-
laire, et de l'envoyer en Cour.

— 15 decembre. — Nos Seigneurs du Haut Chapitre
renvoient ä S. A. les traites en question avec leur
consentement et la remercient de ses soins pour les biens de
l'Evechd.
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1762. — öjanvier.— Verbal concernant les echanges
qui ont ete faits le 5 janvier des ratifications des traites
du 8 octobre4759 et convention des 41 et 47 fevrier4761,
par les secretaires de legation de S. A., de Berne et du
gouvernement de Neufchätel.

— 16 aoüt. — Lettre du gouvernement de Neufchätel
ä S. A. ä raison des amendes forestales encourues par
ceux de IÄgnibres.
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